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● (1530)

[Traduction]
La présidente (L’hon. Judy A. Sgro (Humber River—Black

Creek, Lib.)): La séance est ouverte. Il s'agit de la 19e séance du
Comité permanent du commerce international de la Chambre des
communes.

La réunion d'aujourd'hui a lieu en format hybride conformément
à l'ordre de la Chambre du 25 novembre 2021.

Conformément à la directive du Bureau de régie interne du
10 mars 2022, tous ceux qui assistent à la réunion en présentiel
doivent porter un masque, sauf les députés qui sont assis à leur
place pendant les délibérations.

J'aimerais faire quelques observations à l'intention des témoins et
des membres du Comité.

Avant de parler, veuillez attendre que je vous donne la parole en
vous appelant par votre nom. Pour ceux qui participent par vidéo‐
conférence, cliquez sur l'icône du microphone pour activer votre
micro, et veuillez désactiver votre microphone lorsque vous ne par‐
lez pas. Pour ceux qui participent par Zoom, vous avez des options
d'interprétation au bas de l'écran où vous pouvez choisir le parquet,
l'anglais ou le français.

Je rappelle à tous de présenter tous vos commentaires par l'entre‐
mise de la présidence.

Je souhaite la bienvenue à tous les membres du Comité à notre
réunion du lundi.

Conformément au paragraphe 180(2) du Règlement et à la mo‐
tion adoptée en comité le lundi 21 mars 2022, le Comité poursuit
son étude sur les opportunités commerciales pour les entreprises ca‐
nadiennes dans l'Indo-Pacifique.

Nous accueillons aujourd'hui, de l'ambassade du Canada aux Phi‐
lippines, Son Excellence M. l'ambassadeur Peter MacArthur; de
l'ambassade du Canada à la République socialiste du Vietnam, Son
Excellence M. l'ambassadeur Shawn Steil; du haut-commissariat de
la République de Singapour, Son Excellence M. le haut-commis‐
saire Jean-Dominique Ieraci; et du Bureau économique et culturel
de Taipei au Canada, le directeur exécutif de la Division écono‐
mique, M. Henry Chi-Hung Liu.

Nous allons d'abord entendre la déclaration préliminaire de
M. l'ambassadeur Peter MacArthur.

Je vous invite à prononcer une déclaration préliminaire de cinq
minutes ou moins.

Son Excellence monsieur Peter MacArthur (ambassadeur,
Ambassade du Canada en République des Philippines): Merci,
madame la présidente.

Cette année en sera une de transition pour les Philippines. Le
30 juin, les nouveaux président et vice-présidente du pays ainsi que
de nombreux membres du Congrès entreront en fonction à la suite
des élections nationales du 9 mai.

Fort de sa population de 110 millions d'habitants — surtout des
jeunes —, le pays est le deuxième plus peuplé de la région de
l'ANASE et figure au septième rang des économies membres de
l'APEC. Il se démarque en raison de sa position géographique et
géostratégique et du fait qu'il est le troisième pays catholique en
importance dans le monde.

La capitale, Manille, accueille le siège social de la Banque asia‐
tique de développement, une institution régionale dont le Canada
est le quatrième plus grand actionnaire sans crédit. Les projets fi‐
nancés par la BAD représentent des occasions d'affaires pour les
entreprises canadiennes actives dans l'Indo-Pacifique.

Nos liens humains avec les Philippines sont inégalés dans la ré‐
gion de l'Asie du Sud-Est. Les Philippines se retrouvent continuel‐
lement parmi les trois plus grandes sources d'immigration pour le
Canada. On estime à un million le nombre de Canadiens d'origine
philippine. Les migrants des Philippines sont essentiels pour le
marché du travail et la prospérité économique du Canada. Le
Canada est perçu comme un excellent pays hôte pour les tra‐
vailleurs philippins de l'étranger dans des secteurs tels que la trans‐
formation alimentaire et le transport maritime. Ces travailleurs en‐
voient environ 2 milliards de dollars canadiens aux familles philip‐
pines chaque année.

Favorisées par de robustes indicateurs macroéconomiques et des
cotes de crédit stables, les Philippines devraient, au sortir de la pan‐
démie, figurer parmi les économies connaissant une des croissances
les plus rapides de l'Asie du Sud-Est. En 2019, la croissance du PIB
national a dépassé celle de l'Indonésie et a fait concurrence à celle
de la Chine. Le PIB du pays s'est toutefois contracté de 10 % à
cause de la pandémie. Il a néanmoins renoué avec la croissance en
2021 pour dépasser les attentes et augmenter de 5,6 %. Les pers‐
pectives économiques de 2022 sont favorables alors que la BAD
prévoit une croissance de 6 %. Cette conjoncture a attiré l'intérêt de
certains fonds de retraite canadiens.

Dans le but d'accroître la compétitivité, des textes de loi de ré‐
forme économique viennent d'être adoptés et comprennent des ré‐
ductions d'impôts pour les sociétés et des mesures pour ouvrir l'éco‐
nomie et ainsi créer un climat commercial plus prévisible. Parallè‐
lement, appuyés par les Philippines, le Canada et l'ANASE ont en‐
tamé des négociations pour un ALE.
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En dépit de la pandémie, la relation commerciale canado-philip‐
pine continue à s'affermir et se chiffre à 3 milliards de dollars répar‐
tis entre le commerce des marchandises et des services qui at‐
teignent respectivement environ 2 milliards de dollars et 1 milliard
de dollars. Les investissements directs canadiens aux Philippines
s'élèvent à plus de 3 milliards de dollars canadiens et se concentrent
surtout dans les secteurs de l'assurance et de l'administration des af‐
faires où le Canada est présent depuis longtemps, ainsi que dans les
secteurs minier, alimentaire, du logiciel et du génie.

Le Canada et les Philippines ont récemment créé une commis‐
sion économique mixte. La commission, qui portera la voix du
monde des affaires dans les chambres de commerce, offrira un mi‐
lieu favorisant le resserrement des relations commerciales dans des
secteurs où nos spécialités sont recherchées, comme le secteur aéro‐
spatial qui comprend la construction d'aéronefs d'affaires et de si‐
mulateurs d'entraînement ainsi que l'entretien, la réparation et la ré‐
vision complète des appareils.

De plus, du côté de l'agriculture, les Philippines représentent le
deuxième marché en importance de la région pour le Canada pour
des produits tels que la viande, les légumineuses, les oléagineux,
les grains, le poisson et les fruits de mer, les ingrédients pour ali‐
ments pour animaux ainsi que les aliments transformés. Les pro‐
blèmes d'accès au marché, en particulier ceux touchant les exporta‐
tions agroalimentaires, constituent un obstacle qui nécessite une vi‐
gilance constante et des interventions des échelons élevés de l'am‐
bassade et du gouvernement du Canada.

Les technologies propres présentent des possibilités clés tant du
côté de l'énergie renouvelable que des intérêts émergents pour
l'énergie nucléaire. En matière de financement de la lutte contre les
changements climatiques, on peut donner l'exemple de la mise hors
service des centrales au charbon parmi les mesures d'intervention.

En défense et en sécurité, la modernisation de l'équipement mili‐
taire est continue, particulièrement en capacités aériennes et mari‐
times en raison des préoccupations croissantes liées à la sécurité
dans la mer de Chine méridionale.

En matière d'infrastructures, le Canada vient de lancer une initia‐
tive intergouvernementale pour aider notre industrie à pénétrer ce
marché. Pour ce faire, on mise sur la Corporation commerciale ca‐
nadienne et on travaille de près avec le Service des délégués com‐
merciaux et Exportation et développement Canada.

À titre d'exemple d'efforts déployés par notre ambassade en ma‐
tière de technologie de l'information et des communications, nous
allons envoyer une délégation de gens d'affaires philippins à la
Conférence Collision à Toronto plus tard en juin. La délégation est
composée de 45 investisseurs en capital-risque, investisseurs et ac‐
quéreurs de technologies intéressés à des sous-secteurs comme la
technologie médicale, la technologie financière et la cybersécurité.
Les industries de la création et les secteurs de la technologie en
éducation sont aussi prometteurs.

L'industrie minière fait son retour à la suite de la levée de l'inter‐
diction des mines à ciel ouvert afin d'exploiter des minéraux cri‐
tiques. On prévoit que les protocoles canadiens sur la RSE énoncés
dans l'initiative Vers le développement minier durable seront adop‐
tés par les chefs de file en production minière qui seront tenus
d'être plus responsables sur le plan environnemental et social.

Du côté de l'éducation, les Philippines se sont frayé un chemin
en 2021 au quatrième rang des plus importantes sources d'étudiants

étrangers, avantageant ainsi les collèges et les universités de partout
au pays. En deux ans, le total d'étudiants a doublé pour dépasser le
seuil des 14 000 partout au Canada.

Des risques et défis sont toujours présents, tels que le manque de
transparence, la corruption, les violations liées à la propriété intel‐
lectuelle, l'inefficacité du système judiciaire, le protectionnisme et
la vulnérabilité à l'ingérence politique. La concurrence des autres
pays est féroce.

Finalement, sur le plan de la création d'emplois et des investisse‐
ments au Canada, je puis vous dire que Jollibee, la chaîne de restau‐
ration rapide la plus en vue des Philippines et la plus grande entre‐
prise de service alimentaire d'Asie, a ouvert plus de 20 restaurants
partout au Canada. On estime que chaque restaurant crée environ
de 80 à 120 emplois et génère approximativement 2,2 millions de
dollars en dépenses en capital.

● (1535)

Madame la présidente, c'est ce qui met fin à ma déclaration limi‐
naire.

Merci beaucoup.

La présidente: Merci beaucoup, Votre Excellence.

Nous passons maintenant à Son Excellence M. l'ambassadeur
Shawn Steil pendant cinq minutes.

Son Excellence monsieur Shawn Steil (ambassadeur, Ambas‐
sade du Canada à la République socialiste du Vietnam): Merci,
madame la présidente.

J'ai pris mes fonctions d'ambassadeur du Canada au Vietnam le
3 mai et j'ai présenté mes lettres de créance le 26 mai. J'arrive à ce
poste après avoir été pendant plus de quatre ans directeur exécutif
pour la Chine élargie, une expérience qui offre une perspective im‐
portante sur le Vietnam et sa région.

Après deux années difficiles de restrictions liées à la pandémie,
et grâce à une campagne de vaccination remarquablement réussie,
le Vietnam est en tête de la reprise économique dans la région. De‐
puis mon arrivée à Hanoï, il y a à peine un mois, l'activité écono‐
mique et sociale — notamment les déplacements et les échanges in‐
ternationaux — s'est accélérée à un rythme remarquable. L'accueil
réussi des Jeux d'Asie du Sud-Est à Hanoï le mois dernier illustre
bien cette ouverture rapide.

Selon les indicateurs économiques et industriels, ce pays de près
de 100 millions d'habitants est sur le point de connaître une accélé‐
ration de sa croissance à court terme malgré des circonstances exté‐
rieures difficiles. Les Canadiens sont conscients de cette occasion
et de la nécessité de se diversifier par rapport aux marchés difficiles
et imprévisibles de la région et réagissent en conséquence.

J'ai déjà rencontré, sur le terrain, plusieurs entreprises et organi‐
sations canadiennes qui tiennent le même discours: le Vietnam est
notre meilleure option pour nous diversifier et nous voulons être les
premiers à revenir sur le marché.
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Nous ne devrions pas en être surpris. Le Vietnam est le premier
partenaire commercial du Canada en Asie du Sud-Est, le dixième à
l'échelle mondiale. Depuis la conclusion de l’Accord de Partenariat
transpacifique global et progressiste, ou PTPGP, le commerce bila‐
téral est en plein essor et les échanges bilatéraux se sont élevés à
10,5 milliards de dollars en 2021, malgré la pandémie. Même si la
majeure partie de cette croissance récente est attribuable aux expor‐
tations vietnamiennes, elle ouvre la voie à une relation commerciale
en évolution qui offre de nombreuses possibilités au Canada.

En ce qui concerne le secteur de l'agriculture et de l'agroalimen‐
taire, dont celui des produits de la mer, la classe moyenne en pleine
croissance stimule la demande d'aliments de qualité supérieure, et
le PTPGP a uniformisé les règles du jeu pour les fournisseurs cana‐
diens. Les exportations canadiennes de viande en particulier ont
quadruplé depuis l'entrée en vigueur de l'accord en 2019.

Le Vietnam figure parmi les pays les plus vulnérables aux chan‐
gements climatiques. Lors de la COP26, le gouvernement vietna‐
mien en a surpris plus d'un en s'engageant à être carboneutre
d'ici 2050. Compte tenu de la croissance de son industrie et de ses
besoins énergétiques, cet engagement représente un énorme défi et
une occasion pour le Canada et les entreprises canadiennes de four‐
nir des technologies et des solutions énergétiques propres.

Le Vietnam est aussi un des principaux pays d'origine des étu‐
diants étrangers au Canada. Les échanges dans le domaine de l'édu‐
cation connaissent une reprise rapide, et les établissements cana‐
diens voient des possibilités d'accroître les partenariats avec le Viet‐
nam et d'augmenter le nombre d'étudiants inscrits.

Les entreprises canadiennes sont très présentes dans le secteur de
l'assurance au Vietnam. Il s'y trouve de grandes entreprises cana‐
diennes qui prennent de l'expansion dans ce marché.

Les possibilités abondent et se multiplient dans les secteurs de
l'aérospatiale, des sciences de la vie, des soins de santé et des TIC.

En janvier 2022, le Canada et le Vietnam ont créé un comité éco‐
nomique mixte dans le but de faire progresser la coopération com‐
merciale et économique entre le Canada et le Vietnam. Les
réunions de ce comité seront l'occasion de discuter en continu des
enjeux actuels et émergents en matière de commerce et d'échanges,
ainsi que de contribuer à révéler d'autres possibilités.

Les relations commerciales du Canada avec le Vietnam s'ins‐
crivent dans le cadre de l'engagement plus général du Canada dans
ce pays et en bénéficient. Conformément au partenariat global ins‐
tauré en 2017, les liens entre le Canada et le Vietnam ont pris de
l'ampleur dans tous les domaines. Nous avons maintenant des
échanges formels établis en matière de diplomatie et de politique
étrangère, d'événements et de sécurité, et de coopération internatio‐
nale, et le Canada contribue à la croissance inclusive, aux solutions
de lutte contre les changements climatiques et aux affaires régle‐
mentaires.

Notre ambassade à Hanoï et notre consulat général à
Hô Chi Minh‑Ville comptent 110 employés provenant de multiples
organismes gouvernementaux, ainsi que des représentants provin‐
ciaux. Nous nous attendons à une croissance continue à la hauteur
de la demande et des possibilités qui s'offrent aux entreprises cana‐
diennes au Vietnam.

Le Vietnam est un État à parti unique où le gouvernement prend
une part importante aux décisions concernant l'économie. Selon la
Banque mondiale, la réalisation de son objectif ambitieux d'at‐

teindre le statut de pays à revenu élevé d'ici 2050 nécessitera une
plus grande ouverture et une réforme institutionnelle. Le succès du
Canada sur ce marché dynamique, aujourd'hui et à long terme, dé‐
pendra de sa collaboration avec le gouvernement vietnamien et de
l'éventail d'outils à sa disposition.

En 2023, le Canada et le Vietnam célébreront 50 ans de relations
diplomatiques et seront bien en voie de poursuivre leur coopération
sur la base de leurs intérêts communs.

Je vous remercie.
● (1540)

La présidente: Merci beaucoup, monsieur l'ambassadeur.

Nous allons maintenant écouter le haut-commissaire Ieraci, qui
dispose de cinq minutes.

[Français]
Son Excellence monsieur Jean-Dominique Ieraci (haut-com‐

missaire, Haut-commissariat de République de Singapour):
Bonjour, madame la présidente.

Singapour est un des pays les plus ouverts au commerce au
monde. Ce pays développé et politiquement stable de 5,4 millions
d'habitants sert de plaque tournante au commerce régional grâce à
son infrastructure de premier plan. La Cité-État est la principale
place financière régionale. Il y est facile de faire des affaires, car les
règles sont claires et l'État de droit prévaut. La langue courante est
l'anglais.

Tous ces éléments contribuent à ce que beaucoup d'entreprises
canadiennes aient fait de Singapour leur premier marché en Asie du
Sud-Est, ainsi que le centre de gravité de leurs opérations dans la
région.

Puisque Singapour est une plaque tournante commerciale qui fait
partie de l'Accord de partenariat transpacifique global et progres‐
siste, il n'y a essentiellement aucune barrière à l'entrée des produits
et des services canadiens. Malgré la taille modeste de son marché,
Singapour offre des occasions d'affaires importantes au Canada en
raison de la richesse moyenne de ses citoyens et de son appétit pour
l'adoption de nouvelles technologies. Aussi, n'ayant aucune res‐
source naturelle et un espace très limité, Singapour doit pratique‐
ment toute importer sa nourriture et son énergie.

Enfin, les principaux dirigeants régionaux des multinationales
étrangères sont basés à Singapour; les décisions d'achat pour leurs
opérations en Asie du Sud-Est sont donc souvent prises ici.

La pandémie n'a pas épargné Singapour, mais son économie a
déjà rebondi en 2021 avec une croissance du produit intérieur brut
de 7,6 %. En 2021, le Canada a exporté pour 1,2 milliard de dollars
de marchandises à Singapour et en a importé pour 1 milliard de dol‐
lars. Le Canada exporte pour près de 1 milliard de dollars supplé‐
mentaires en services et en importe pour 2,6 milliards de dollars.
En Asie du Sud-Est, Singapour est le principal investisseur au
Canada et le principal bénéficiaire d'investissements canadiens dans
la région.

Le Haut-commissariat du Canada à Singapour compte 85 em‐
ployés de plusieurs ministères, ainsi que des représentants de la Co‐
lombie‑Britannique et de la Saskatchewan. Le Québec et Exporta‐
tion et développement Canada, ou EDC, ont également des bureaux
indépendants sur place.
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Le Service des délégués commerciaux du Canada à Singapour
met l'accent sur l'agriculture, les technologies de l'information,
l'éducation, l'aérospatiale, les sciences de la vie ainsi que les tech‐
nologies durables. Nous gérons également un accélérateur techno‐
logique, un programme de mentorat et un programme d'attraction
d'investissements. Singapour étant l'hôte de grandes manifestations
commerciales comme Asia Tech x Singapore, qui a eu lieu la se‐
maine dernière, le Singapore Airshow, le FinTech Festival et la Sin‐
gapore International Water Week, entre autres, nous organisons des
centaines de jumelages d'affaires avec des contacts singapouriens et
régionaux autour de ces activités.

Ainsi, la ministre Ng nous a rendu visite les 24 et 25 mai derniers
et elle a entre autres annoncé l'intention du Canada de lancer une
étude de design afin de mettre en place une porte d'entrée à l'Asso‐
ciation des Nations de l'Asie du Sud-Est, soit l'ANASE, tirant profit
du statut de plaque tournante de Singapour.

Madame la présidente, je vous remercie et je remercie le Comité
de l'attention que vous portez à la région et à Singapour.
● (1545)

[Traduction]
La présidente: Merci beaucoup, monsieur.

La parole est maintenant à M. Liu, du Bureau économique et
culturel de Taipei au Canada.

M. Henry Chi-Hung Liu (directeur exécutif, Division écono‐
mique, Bureau économique et culturel de Taipei au Canada):
Honorable président et distingués membres du Comité, bonjour.

Je m'appelle Henry Liu et je suis le directeur exécutif du Bureau
économique et culturel de Taipei au Canada, situé à Ottawa. Nous
saluons cette étude qui arrive à point nommé et qui contribuera à
resserrer les liens du Canada avec les régions de l'Indo-Pacifique, y
compris Taïwan.

La relation économique bilatérale entre Taïwan et le Canada est
en forte croissance. Selon Statistique Canada, nos échanges bilaté‐
raux ont dépassé les 10 milliards de dollars canadiens en 2021, soit
une croissance de 39 % par rapport à 2020. Cela place Taïwan au
cinquième rang des partenaires commerciaux du Canada en Asie.
Taïwan est également le 16e marché d'exportation du Canada dans
le monde.

L'Indo-Pacifique est destiné à devenir le moteur de la croissance
économique mondiale. Par conséquent, il est plus pertinent que ja‐
mais de s'engager plus étroitement avec les partenaires de cette ré‐
gion. Le Canada a lancé une stratégie pour l'Indo-Pacifique, et Taï‐
wan, sa nouvelle politique d'ouverture vers le sud pour renforcer
ses liens avec les pays d'Asie du Sud et du Sud-Est. Ces deux poli‐
tiques sont tout à fait complémentaires et ouvriront de nouvelles
voies de coopération.

Le partenariat de longue date entre Taïwan et le Canada est es‐
sentiel à la réalisation de nos objectifs et intérêts communs, notam‐
ment les efforts que nous déployons pour travailler avec des parte‐
naires aux vues similaires afin de sauvegarder la liberté, la démo‐
cratie et les droits de la personne, ainsi que de stimuler une prospé‐
rité inclusive par la coopération économique et le commerce dans
l'Indo-Pacifique.

Nous pouvons intensifier cette synergie en proposant à nos opé‐
rateurs économiques un ensemble de règles de commerce et d'in‐
vestissement plus transparentes, prévisibles et favorables. Le

10 janvier 2022, nos ministres du Commerce ont convenu d'enta‐
mer des discussions exploratoires comme première étape qui pour‐
rait mener à d'éventuelles négociations d'un accord sur la promotion
et la protection des investissements étrangers, ou APIE comme
nous le disons ici. Nous espérons que Taïwan et le Canada pourront
bientôt amorcer des négociations complètes en vue d'un APIE.

Taïwan arrive au 18e rang des pays importateurs au monde, avec
ses 23 millions de consommateurs qui disposent d'un grand pouvoir
d'achat. Le Canada peut bénéficier grandement d'un accès plus fa‐
vorable au marché taïwanais. Taïwan a officiellement soumis sa de‐
mande d'adhésion au PTPGP en septembre dernier et s'est engagé à
en respecter les normes élevées. Nous demandons respectueuse‐
ment au Canada d'appuyer la demande d'adhésion de Taïwan.

L'adhésion de Taïwan au PTPGC et l'APIE avec le Canada
contribueront à donner encore plus d'élan à l'économie régionale et
à faire passer les relations commerciales entre Taïwan et le Canada
à un niveau supérieur. En cette ère d'incertitude géopolitique et de
réaménagement des chaînes d'approvisionnement, le Canada et Taï‐
wan peuvent travailler ensemble à améliorer la résilience de leur
chaîne d'approvisionnement.

Le Canada est depuis longtemps une source fiable et sûre de pro‐
duits agricoles de qualité pour Taïwan, ce qui procure à nos
consommateurs des choix plus diversifiés et renforce notre sécurité
alimentaire. De plus, le budget de 2022 du Canada propose une
aide pouvant atteindre 3,8 milliards de dollars sur huit ans pour
mettre en œuvre la première Stratégie canadienne sur les minéraux
critiques. Déjà, la demande croissante de minéraux critiques de Taï‐
wan a engendré une augmentation des importations en provenance
de sources fiables, dont le Canada.

Les exportations canadiennes de cobalt vers Taïwan ont augmen‐
té de 186 % en 2021, par rapport à l'année précédente. La part de
marché du cobalt canadien à Taïwan est passée de 3 % en 2012 à
25 % en 2021. Taïwan souhaite étendre ses relations avec le Canada
en tant qu'ami proche, partenaire démocratique et allié de
confiance. Nous sommes enthousiastes à l'idée de poursuivre nos
relations avec nos partenaires canadiens afin de maintenir et de raf‐
fermir nos relations bilatérales.

Je vous remercie beaucoup de m'avoir invité aujourd'hui. Je serai
ravi de répondre à vos questions.

● (1550)

La présidente: Merci beaucoup à M. Liu et à tous nos témoins.

La parole est maintenant à M. Lewis, qui dispose de six minutes.

M. Chris Lewis (Essex, PCC): Merci beaucoup, madame la pré‐
sidente.

Merci à tous les témoins. Les déclarations d'aujourd'hui étaient
très approfondies, et il ne fait aucun doute que nous avons du pain
sur la planche.

Madame la présidente, j'ai une première question pour
M. Liu — probablement la plus importante, du moins pour ma cir‐
conscription d'Essex. Elle porte sur les micropuces. Je crois que
Taïwan est effectivement le plus grand producteur de micropuces
au monde. Oh là là, combien de micropuces pourrait‑on utiliser
pour faire rouler nos véhicules?
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Je me demande ce que nous pouvons faire, les études que nous
devrions mener et les mesures que nous pourrions prendre en tant
que pays... Les minéraux critiques dont vous parliez pourraient en
faire l'objet. Comment le Canada peut‑il aider Taïwan pour que ces
indispensables micropuces nous parviennent et que notre industrie
automobile puisse continuer de fonctionner?

M. Henry Chi-Hung Liu: Je vous remercie de votre question.

Je trouve que c'est une question très importante, d'autant plus que
le Canada va de l'avant avec son industrie des véhicules électriques.
Il y aura plus de micropuces dans vos voitures, ce qui signifie que
la demande de micropuces va continuer d'augmenter. En même
temps, la chaîne d'approvisionnement des micropuces est très
longue et compliquée.

Je dirai que Taïwan et le Canada ont beaucoup d'occasions de co‐
opérer. Par exemple, la plus grande entreprise de Taïwan, TSMC, a
déjà un centre de conception au Canada. C'est en plus des États-
Unis. C'est le seul sur le continent américain.

J'ai visité le centre de recherche et j'ai posé les mêmes questions
que vous. On m'a dit, tout d'abord, que le Canada et Taïwan
peuvent se soutenir mutuellement. Par exemple, lorsque vous pas‐
sez à l'étape suivante, vous voulez intégrer davantage de technolo‐
gie dans les micropuces afin qu'elles soient multitâches. Par
exemple, le Canada est excellent dans le domaine de l'intelligence
artificielle, mais comment incorporer l'intelligence artificielle dans
les puces? Ce sera très important. Ce sera le facteur déterminant de
votre compétitivité. Dans ce cas, je dirais que les ingénieurs en lo‐
giciel devraient travailler directement avec les fabricants de puces
taïwanais. Cela vous évite de faire appel à de multiples fournis‐
seurs, ce qui est très compliqué. Dans ce cas, votre conception peut
être déjà intégrée dans les micropuces, ce qui signifie que Taïwan
peut fournir des micropuces qui reflètent vraiment la technologie
canadienne et qui vous assurent d'être à l'avant-garde.

Merci.

M. Chris Lewis: Merci, monsieur.

Madame la présidente, par votre entremise, je voudrais poser une
autre question au même témoin. Parlant de conteneurs, d'après ce
que je crois comprendre, il serait également vrai que Taïwan est l'un
des plus grands fournisseurs de conteneurs. Nous avons beau avoir
toutes les micropuces du monde, si nous ne pouvons pas les faire
parvenir au Canada par voie maritime, cela ne nous servira pas à
grand-chose. Ce n'est là qu'une observation, car je sais qu'il y a une
grande pénurie de conteneurs dans le monde, ce que je n'aurais ja‐
mais cru voir de mon vivant.

Madame la présidente, je comprends également que la paperasse‐
rie, l'administration et les formalités administratives apportent leur
lot de difficultés. Pouvez-vous nous en dire plus, monsieur, sur les
défis qui ralentissent la chaîne d'approvisionnement entre Taïwan et
le Canada?

M. Henry Chi-Hung Liu: Très bien.

D'abord, j'aimerais tout de même répondre à la question sur les
conteneurs. Pour autant que je sache, les micropuces ne sont pas
expédiées par conteneur. Il faut plutôt utiliser le fret aérien. C'est
pourquoi, malgré la pandémie, Taïwan s'en sort très bien. Même
en 2020, nous avons connu une croissance économique soutenue
parce que le fret aérien est toujours aussi fluide.

En ce qui a trait au goulet d'étranglement dans la chaîne d'appro‐
visionnement, même si nous disposons d'une très forte capacité en
matière de transport maritime, les problèmes surgissent au point de
destination. C'est là que nous ne pouvons pas faire grand-chose.
Nous recevons des demandes de la part de nos collègues qui
veulent savoir comment améliorer cette situation. Je dirai que tout
ce que nous pouvons faire, c'est examiner comment nos partenaires
commerciaux s'y prennent pour régler leurs problèmes. Entretemps,
j'encourage les Canadiens à participer à d'autres discussions sur le
commerce sans papier ou sur la coopération douanière afin que
nous puissions vraiment passer à l'étape suivante et nous assurer de
réduire la bureaucratie, comme vous l'avez mentionné, dans l'intérêt
des commerçants, ce qui est très important.

Merci.
● (1555)

M. Chris Lewis: Merci, monsieur.

Madame la présidente, par votre entremise, je reviens au même
témoin. Je vous prierais, monsieur, de limiter votre réponse à peut-
être environ une minute, car il me reste deux autres questions im‐
portantes à poser.

Premièrement, alors que la Chine continue d'agir par la force à
Taïwan — appelons un chat un chat, c'est ce qui se passe —, que
peut faire le Canada pour aider?

M. Henry Chi-Hung Liu: Dans ma déclaration, j'ai déjà dit que,
selon moi, le Canada devait être ami avec tout le monde, mais vous
devriez aussi vous tenir du côté de la droiture, ce qui signifie qu'il
ne faut pas hésiter à établir des relations économiques avec Taïwan.
Par exemple, dans le cadre de l'APIE ou du PTPGP, le Canada de‐
vrait agir comme un modèle pour soutenir la libéralisation générali‐
sée du commerce et encourager Taïwan à faire partie de ces ac‐
cords. Ce sera, à mon avis, la meilleure façon de montrer que le
Canada tient compte de ses valeurs fondamentales dans sa politique
commerciale.

M. Chris Lewis: Merci beaucoup.

Je sais qu'il ne me reste qu'environ 30 secondes.

Très rapidement, madame la présidente, par votre entremise, je
voudrais faire une observation au témoin, et je crois comprendre
que c'est un fait bien établi. Le Canada ne représente qu'environ
1 % du commerce mondial de Taïwan. Si Taïwan devenait un parte‐
naire dans le cadre du PTPGP, de combien ce pourcentage pour‐
rait‑il augmenter, d'après vous, monsieur?

M. Henry Chi-Hung Liu: C'est toute une question. Permettez-
moi de prendre l'exemple de la Nouvelle-Zélande. Dans le cadre
des premiers accords de libre-échange, nous avions une entente
avec un pays qui exportait beaucoup de produits agricoles. Mais,
malgré tout, à l'issue des négociations, Taïwan a libéralisé les mar‐
chés à 99,5 %, ce qui signifie que nous avons libéralisé le com‐
merce de nombreux produits dits sensibles, comme le velours de
cerf. Vous ne connaissez sans doute pas trop ce produit. C'est un
produit que nous utilisons, et le taux tarifaire est supérieur à
1 000 %. Nous avons libéralisé ces produits au cours des dernières
années, si bien qu'ils sont exempts de tout droit douanier.

Voilà qui témoigne de notre détermination à être un pays de
libre-échange, car nous sommes convaincus que c'est un avantage à
long terme pour Taïwan et nos partenaires commerciaux. Merci.

La présidente: Nous passons maintenant à M. Virani, qui dis‐
pose de six minutes.
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M. Arif Virani (Parkdale—High Park, Lib.): Merci beaucoup,
madame la présidente.

C'est la première fois que je prends la parole aujourd'hui, et j'ai‐
merais simplement rappeler, aux fins du compte rendu, que c'est au‐
jourd'hui le premier anniversaire du décès des membres de la fa‐
mille Afzaal à London, une tragédie qui interpelle tous les députés.
Des commémorations ont lieu non seulement pour rendre hommage
à cette famille et pleurer cette perte, mais aussi pour lutter contre
l'islamophobie.

Cela dit, je tiens à remercier tous les témoins d'être des nôtres,
que ce soit en personne, comme M. Liu, et à distance.

J'aimerais peut-être commencer par M. Shawn Steil, l'ambassa‐
deur au Vietnam, et revenir sur un point qu'il a mentionné. J'ai été
intrigué lorsque vous avez dit que le Vietnam avait surpris la com‐
munauté internationale en s'engageant, lors de la Conférence des
Parties, à atteindre la carboneutralité d'ici 2050. De toute évidence,
il existe de nombreuses synergies entre la position de notre gouver‐
nement sur la carboneutralité, la lutte contre les changements cli‐
matiques et l'engagement que prend le Vietnam.

Pouvez-vous nous parler un peu de l'énergie solaire en particu‐
lier? Nous sommes conscients du fait que le Vietnam est le
deuxième producteur de modules solaires photovoltaïques. La part
des énergies renouvelables dans la production d'électricité a aug‐
menté au cours de la dernière décennie. Comment pouvons-nous
miser sur ces objectifs et intérêts communs en utilisant le savoir-
faire technologique vietnamien pour mettre à profit d'autres aspects
de notre commerce dans le secteur des énergies renouvelables?

Nous vous écoutons, monsieur l'ambassadeur Steil.
M. Shawn Steil: En effet, le Vietnam a accéléré non seulement

sa production de modules photovoltaïques, mais aussi sa mise en
œuvre de projets d'énergie propre. C'est un pays qui est encore très
dépendant du charbon. Il s'agit d'un domaine où le Canada a com‐
mencé à faire de l'excellent travail avec le Vietnam, en l'aidant à
éliminer progressivement le charbon.

Bien que le pays ait accompli de grands progrès dans la mise en
œuvre de projets d'énergie éolienne et solaire, l'utilisation du char‐
bon continue d'augmenter. Si le premier ministre en a surpris plus
d'un lors de la COP26 en prenant l'engagement d'atteindre la carbo‐
neutralité d'ici 2050, c'est justement en raison de cette utilisation
accrue du charbon. Selon les estimations, non seulement le Vietnam
doit abandonner progressivement le charbon et remplacer cette
source d'énergie par autre chose, mais sa demande d'énergie aug‐
mente d'au moins 10 % par année. Il y a donc une énorme demande
d'infrastructures énergétiques et de production d'énergie.

Je tiens à souligner ici que nous avons déjà une longueur
d'avance. Comme nous entretenons des relations étroites avec le
Vietnam, nous avons travaillé par l'intermédiaire de la BAD, la
Banque asiatique de développement. Nous avons mis en œuvre un
projet pilote pour l'énergie solaire extracôtière, ce qui suscite beau‐
coup d'enthousiasme.

Grâce à ces initiatives et au fait que nous avons déjà trouvé un
moyen de collaborer avec le Vietnam dans le domaine de l'énergie
solaire, je pense que l'étape suivante consisterait à examiner la
chaîne d'approvisionnement. Je sais par expérience que les chaînes
d'approvisionnement en énergie photovoltaïque et solaire présentent
de multiples difficultés et que le travail forcé peut y être un pro‐
blème. Nous collaborons déjà avec le Vietnam pour faire en sorte

que certains des investissements et des liens soient transférés au
Vietnam, plutôt qu'à des pays comme la Chine, et c'est quelque
chose que nous pouvons faciliter.

● (1600)

M. Arif Virani: Sur ce point, je dirais simplement qu'il était es‐
sentiel que nous apportions notre soutien gouvernemental au projet
de loi sur la lutte contre le travail forcé, à savoir le projet de
loi S‑211, qui vient d'être adopté par le Sénat. Nous nous sommes
également engagés à éliminer le travail forcé des chaînes d'approvi‐
sionnement, comme en témoigne la lettre de mandat du ministre O'‐
Regan, et le secteur de l'énergie — notamment celui du charbon,
comme vous l'avez souligné — est un dossier sur lequel nous nous
penchons depuis trois ou quatre ans.

Permettez-moi de passer à un autre sujet sur lequel je vous de‐
manderai à tous deux, monsieur l'ambassadeur Steil et monsieur
Liu, de nous faire part de vos observations.

Monsieur l'ambassadeur Steil, vous avez fait valoir que les étu‐
diants étrangers incarnent un aspect de notre engagement au‑delà
des frontières.

Monsieur Liu, vous avez abordé la question de manière légère‐
ment différente, mais vous avez dit que nous pouvons tirer parti du
savoir-faire canadien en matière de logiciels et de notre expertise en
ingénierie et en intelligence artificielle pour développer la relation
avec Taïwan. J'ai immédiatement pensé aux ingénieurs de Water‐
loo, par exemple, près de ma ville natale, Toronto.

Pourriez-vous, à tour de rôle, nous expliquer comment nous pou‐
vons tirer parti des liens entre nos établissements d'enseignement et
nos étudiants dans le cadre de nos efforts commerciaux, et com‐
ment cela peut donner lieu à des initiatives commerciales positives?

Nous pourrons peut-être commencer par M. l'ambassadeur Steil,
et nous passerons ensuite à M. Liu.

M. Shawn Steil: En effet, madame la présidente, dans le cas du
Vietnam, nos échanges en matière d'éducation ont commencé dans
le cadre de programmes de perfectionnement des étudiants. La forte
demande pour une éducation de qualité au Canada a poussé un
grand nombre d'étudiants vietnamiens à venir au Canada. En fait,
avant la pandémie, le Vietnam figurait au troisième rang des plus
importantes sources d'étudiants étrangers au Canada. Cela s'est un
peu estompé en raison de la pandémie. Je crois que le Vietnam se
classe maintenant au cinquième rang.

Toutefois, nous avons pris un certain retard au chapitre des parte‐
nariats entre les établissements, même si je reconnais que les rela‐
tions dans le domaine de l'éducation commencent habituellement
par le recrutement des étudiants. Une chose que nous devrons exa‐
miner un peu plus attentivement, c'est la manière dont nous devons
promouvoir les établissements et les liens entre eux, non seulement
pour le recrutement d'étudiants, mais aussi pour l'établissement de
partenariats de recherche et d'autres collaborations de ce genre.
Mon collègue de Taïwan pourra vous en dire plus sur l'expérience
de Taïwan, car je sais que ces liens sont déjà très forts là‑bas.

M. Henry Chi-Hung Liu: Merci de la question. Je vais y ré‐
pondre en deux temps.
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D'abord, l'enseignement de la langue est vraiment important,
comme première étape, pour que les Canadiens de talent
connaissent mieux Taïwan et pour que Taïwan ait plus de visibilité
au Canada. Notre gouvernement a annoncé que Taïwan sera un
pays bilingue en 2030. En fait, à l'heure actuelle, le bureau du
Canada à Taipei collabore très étroitement avec l'école de Taïwan.
Je crois qu'ils ont signé une trentaine de protocoles d'entente afin
que les Canadiens sur le campus puissent donner des cours à dis‐
tance et, à l'avenir, je crois qu'il y aura des échanges d'étudiants en
présentiel. Nous espérons que le Canada sera l'une des principales
sources de professeurs d'anglais pour l'amélioration de nos compé‐
tences linguistiques.

Le deuxième point concerne la main-d'œuvre qualifiée en
conception de logiciels. En fait, nous avons fait beaucoup de pro‐
motion de l'initiative « Contact Taïwan », et nous en discutons avec
différentes universités. Nous espérons que vos jeunes voudront tra‐
vailler à Taïwan et découvrir les diverses disciplines manufactu‐
rières. C'est peut-être ainsi que nous pourrons accroître les relations
entre les deux peuples.

Je vous remercie.
● (1605)

La présidente: Merci beaucoup.

La parole est à M. Savard-Tremblay. Vous avez six minutes.
[Français]

M. Simon-Pierre Savard-Tremblay (Saint-Hyacinthe—Bagot,
BQ): Merci, madame la présidente.

Je salue l'ensemble des témoins et les remercie de nous consacrer
du temps aujourd'hui.

Je salue aussi mes collègues.

Ma première question s'adresse à M. MacArthur, ambassadeur du
Canada aux Philippines.

Dans le cadre de cette étude, nous avons reçu des témoins de la
Coalition internationale pour la défense des droits de la personne
aux Philippines. Ils nous ont exprimé des craintes concernant la si‐
tuation des droits de la personne dans ce pays, notamment à propos
d'exactions qui seraient commises par les entreprises minières. Or
on sait que 15 % de l'exploitation minière aux Philippines est d'ori‐
gine canadienne et que six compagnies ont des activités dans ce
pays.

Comment peut-on s'assurer que les entreprises canadiennes ne
sont pas complices de violations de droits de la personne dans le
cadre d'une extension du commerce avec cette région?
[Traduction]

M. Peter MacArthur: Merci beaucoup pour cette question.

En effet, c'est une chose que nous suivons de très près, madame
la présidente. Je suis heureux de vous annoncer qu'au cours des der‐
nières années, l'Association minière du Canada a élaboré, directe‐
ment avec la Chambre des mines des Philippines et de manière très
méthodique, l'introduction du protocole « Vers le développement
minier durable » pour assurer la responsabilité sociale des princi‐
pales sociétés minières. Tout au long de la pandémie, j'ai participé à
des webinaires en vue d'instaurer cette nouvelle approche destinée à
soutenir les relations environnementales, syndicales et communau‐
taires. En effet, il s'agit d'une réponse à la décision du président Du‐
terte, qui a essentiellement fermé le secteur lorsqu'il a été élu

en 2016, jusqu'à ce que, comme il l'a dit, les protocoles australiens
et canadiens en matière de responsabilité sociale des entreprises
soient adoptés. C'est bel et bien ce qui se passe. Ces derniers mois,
des auditeurs externes ont été formés pour veiller à ce que ce soit
fait.

Alors que le secteur minier s'ouvre aux minéraux critiques néces‐
saires à l'énergie renouvelable — par exemple, le nickel, le cobalt,
le cuivre et l'or —, je peux vous assurer que les entreprises cana‐
diennes... B2Gold a remporté un prix au cours des dernières années
pour son traitement exemplaire des travailleurs et tout le reste.

Certains des propos tenus dans les médias ne sont pas tout à fait
exacts. Notre travail consiste à rencontrer les entreprises et à voir
comment elles se portent.

Nous sommes très conscients de certaines des critiques formu‐
lées à l'égard des Philippines. Elles concernent, pour la plupart, les
activités minières artisanales et informelles menées par des entre‐
prises philippines locales ou par des entreprises d'autres pays,
comme la Chine, qui n'assument pas pleinement leurs responsabili‐
tés sociales.

Il y a eu des accidents miniers dans le passé. Une loi a été adop‐
tée par le Congrès des Philippines pour prévenir ces accidents. Cer‐
tains d'entre eux, au cours des dernières décennies, ont mis en cause
des entreprises étrangères, notamment des entreprises canadiennes,
mais des mesures correctives ont été prises. Je suis heureux de dire
que l'industrie canadienne prend les devants et aide non seulement
les entreprises canadiennes, mais aussi les autres entreprises étran‐
gères présentes dans ce pays.

[Français]

M. Simon-Pierre Savard-Tremblay: Merci.

Monsieur Chi‑Hung Liu, lorsqu'on parle de commerce avec la ré‐
gion indopacifique, cela fait immédiatement penser au fameux Ac‐
cord de partenariat transpacifique global et progressiste, ou PTPGP.
Il y a peu de temps, j'ai rencontré certains représentants de votre
bureau, certains de vos collègues, qui ont exprimé des craintes
quant à l'adhésion éventuelle de la Chine à ce partenariat et aux
conséquences que cela pourrait avoir pour Taïwan relativement à
cette zone commerciale.

Pourriez-vous nous en parler un peu plus aujourd'hui?

[Traduction]

M. Henry Chi-Hung Liu: Je vous remercie de vos questions.

Ce qui nous préoccupe, c'est plutôt la façon dont le point de vue
de Taïwan sera pris en compte. En l'occurrence, je pense que Taï‐
wan, tout comme le Canada, accueillerait n'importe quel pays et
n'importe quelle économie au sein du PTPGP, car on s'est engagé à
respecter des normes élevées. C'est ce que nous espérons. Nous
avons soumis notre demande en septembre dernier. Six mois se sont
déjà écoulés, alors c'est sûr que Taïwan aimerait bien connaître nos
progrès. Nous espérons que notre dossier sera traité de manière très
professionnelle, en fonction des mérites de nos demandes.
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À vrai dire, nous avons pris des mesures plus à l'avance que la
plupart des autres candidats. Par exemple, nous avons déjà modifié
notre loi, même si nous n'avons pas encore entamé nos négocia‐
tions. Nous faisons cela pour montrer que nous sommes engagés.
Nous ne savons toujours pas quand notre dossier sera traité. Nous
essayons simplement de faire en sorte que notre dossier ne soit pas
trop politisé. Nous espérons que tous les membres du PTPGP res‐
pecteront leur engagement d'accueillir tous les pays membres et les
économies qui sont prêts à se conformer aux normes élevées du
PTPGP.

Merci.
● (1610)

[Français]
M. Simon-Pierre Savard-Tremblay: Croyez-vous être en

bonne position pour intégrer le PTPGP?
[Traduction]

M. Henry Chi-Hung Liu: Oui, bien sûr. Nous avons révélé tous
les détails des accords. C'est pourquoi nous avons entrepris ces mo‐
difications législatives. En tant que députés, vous savez combien il
est difficile de faire adopter des modifications à une loi. Nous
l'avons d'ailleurs fait il y a plusieurs années. Une fois que le PTPGP
a été conclu, nous l'avons étudié très attentivement. Nous voulions
comparer les dispositions et voir si nous étions à la hauteur des
normes. Nous avons adopté 22 modifications pour nous assurer d'y
parvenir.

En ce qui concerne l'engagement en matière d'accès au marché,
même dans le cas des pays exportateurs de produits agricoles, nous
avons déjà promis d'ouvrir plus de 99,5 % de notre marché. Je crois
que, selon la norme des autres pays membres du PTPGP, Taïwan
est l'un des pays membres les plus engagés.

Je vous remercie.
[Français]

M. Simon-Pierre Savard-Tremblay: Je vous remercie.
[Traduction]

La présidente: Merci beaucoup.

Monsieur Masse, vous avez six minutes.

Allez‑y.
M. Brian Masse (Windsor-Ouest, NPD): Merci, madame la

présidente.

Merci à nos témoins.

Je vais d'abord m'adresser à M. MacArthur, simplement pour
faire le point. Des questions relatives aux droits de la personne ont
été soulevées à l'endroit des Philippines, que ce soit sur la façon
dont cet État traite le crime organisé ou sur un certain nombre
d'autres choses. Or, en 2019 et avant cela, le Canada a envoyé ses
déchets aux Philippines. Le président a dû interpeller le Canada à
ce sujet, et lesdits déchets ont été renvoyés au Canada.

Pourriez-vous simplement confirmer si nous avons bel et bien
cessé cette pratique et si nous y avons renoncé? Avant l'accord de
Bâle, nous avions un traité international que nous ne faisions pas
respecter grâce à un article qui nous le permettait. Je suis simple‐
ment curieux de savoir si cela reste ou non un problème pour notre
pays.

M. Peter MacArthur: Madame la présidente, pour répondre à la
question, je suis heureux d'annoncer que le problème des déchets a
été résolu il y a trois ans, presque exactement, grâce aux échanges
et aux négociations qui ont eu lieu entre nos deux gouvernements et
par l'intermédiaire de l'ambassade des Philippines en sol canadien.
Après le différend privé, tous les recours ont été épuisés. Vous vous
souviendrez que l'exportateur canadien était en faillite et qu'il y
avait un problème juridique technique entre des parties prenantes
du secteur privé. Lorsque les deux gouvernements ont enfin été au‐
torisés à régler le problème, ils l'ont résolu. Donc, pour répondre à
votre question, il n'y a pas eu d'autres répercussions. L'accord de
Bâle est en vigueur et, pour autant que je sache, le plastique en pro‐
venance de fournisseurs étrangers n'est plus un problème dans ce
pays, alors nous pouvons dire que c'est réglé.

De plus, en ce qui concerne les droits de la personne, je suis heu‐
reux d'annoncer que le Canada continue, par l'entremise de son pro‐
gramme [difficultés techniques], d'insister discrètement et à huis
clos — souvent avec des pays aux vues similaires aux siennes —
sur la nécessité de faire respecter les droits de la personne. C'est
une grande partie de ce que nous faisons. Hier, j'ai participé à une
manifestation publique de soutien aux droits de la personne avec
des ONG et la Commission on Human Rights, la commission des
droits de la personne, qui est un organe du gouvernement des Phi‐
lippines.

Par ailleurs, les Nations unies ont signé un programme conjoint
sur les droits de la personne avec le gouvernement philippin, auquel
participent le ministre de la Justice et le ministre des Affaires étran‐
gères. J'ai assisté à une séance d'information des Nations unies il y
a quelques jours, et il y a six groupes de travail, dont un sur la vio‐
lation des droits de la personne par la police. Des poursuites judi‐
ciaires ont été engagées contre certains policiers. C'est le grand
changement. Les Philippines seront à Genève dans les prochains
mois pour faire face à l'Examen périodique universel et aux autres
initiatives du Conseil des droits de l'homme des Nations unies.

Ces initiatives sont donc bien présentes et je suis heureux de
constater que les Nations unies — dont nous sommes, bien sûr,
membres — insistent sur l'obligation de tenir les gens responsables
à cet égard. En fait, deux rapporteurs des Nations unies vont se
rendre aux Philippines, ce qui n'est pas arrivé depuis de nombreuses
années. Par exemple, en ce qui concerne les problèmes de drogue
auxquels le pays est confronté, le gouvernement philippin s'ouvre à
une approche qui mise davantage sur la santé mentale et les droits
de la personne.

M. Brian Masse: Je suis heureux de vous l'entendre dire.

Si nous allons augmenter nos attentes quant à ce que les Philip‐
pines feront à l'égard de ces enjeux qui nous préoccupent, je pense
que ce qu'il me faudra, c'est d'être rassuré sur le fait que les inves‐
tissements d'autres entreprises canadiennes et le gouvernement
soient plus proactifs, parce que nous ne devrions pas expédier...
C'est terriblement embarrassant que nous nous soyons fait prendre
et que nous ayons dû subventionner le rapatriement de ces déchets.
C'est quelque chose que nous n'aurions pas dû faire de toute façon,
et ce, pour nombre de différentes raisons.

Quelles garanties avons-nous qu'il y aura une approche plus
proactive à l'égard des sociétés et des entreprises canadiennes qui
veulent exploiter les faiblesses des accords commerciaux — ou leur
absence — pour ce type d'activité? Je pense que si nous allons
avoir des attentes envers eux, ils devraient aussi avoir des attentes à
notre égard.
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● (1615)

M. Peter MacArthur: Certainement. Comme je l'ai dit, des me‐
sures correctives ont été prises. Nous sommes plus vigilants. Divers
ministères des deux côtés du Pacifique sont sollicités. Je peux dire
que lorsque j'étais ambassadeur en Indonésie, d'autres pays expor‐
taient des déchets plastiques vers l'Indonésie en violation des règle‐
ments. Donc c'est une pratique qui, malheureusement, a eu lieu.
Cette controverse, ce problème, a amené les gens à accorder beau‐
coup plus d'attention à cet enjeu, donc je ne vois pas de risque que
cela s'aggrave.

Je peux dire que le Canada a très bonne réputation — l'une des
meilleures que j'ai vues — ici, aux Philippines, en ce qui concerne
la responsabilité sociale de ses sociétés et entreprises qui œuvrent
ici, dans tous les domaines de la production de services et de biens.
Certaines s'installent ici. Les entreprises qui appliquent la stratégie
« Chine plus un », c'est‑à‑dire qui exploitent un établissement en
Chine, mais qui ont aussi un deuxième établissement ailleurs dans
l'ANASE, choisissent souvent les Philippines en raison de sa main-
d'œuvre et de sa démocratie.

Il est bon de constater qu'en ce qui concerne les droits de la per‐
sonne — par exemple, l'égalité entre les sexes et les droits des
LGBTQI —, les entreprises canadiennes fonctionnent très bien et
sans aucun type de problèmes dans une démocratie dotée d'un sec‐
teur d'ONG solide et de médias dynamiques. C'était une situation
condamnable, mais nous en avons tiré des leçons, et il n'y a pas eu
d'autres...

M. Brian Masse: Mon temps est compté. Si le temps me le per‐
met, j'aurais une dernière question rapide, madame la présidente.

Le Canada a une énorme diaspora philippine, et nous pourrions
probablement faire plus pour la mobiliser dans l'optique du déve‐
loppement économique de part et d'autre. Je pense qu'elle est sous-
utilisée. Ai‑je raison de penser cela? Ce n'est que mon opinion et
elle me vient du travail que j'ai effectué au cours des dernières an‐
nées. Je pense que c'est l'une des occasions favorables stimulantes
que nous avons des deux côtés.

M. Peter MacArthur: Madame la présidente, je suis tout à fait
d'accord. C'est un très bon point.

Des milliers d'étudiants des Philippines viennent au Canada, et
beaucoup d'entre eux immigrent au Canada. Ils représentent un in‐
vestissement générationnel. Ils deviendront des gens d'affaires, des
scientifiques et des industriels, et ils connaîtront le pays de l'autre:
le Canada et les Philippines.

Je pense que c'est un très bon investissement que de miser sur
cette relation et qu'il y aura des retombées positives, à condition
que cela s'étende sur plusieurs générations.

La présidente: Merci beaucoup.

Monsieur Martel, vous avez cinq minutes.
[Français]

M. Richard Martel (Chicoutimi—Le Fjord, PCC): Merci, ma‐
dame la présidente.

Je remercie les témoins d'être avec nous aujourd'hui.

Monsieur Chi‑Hung Liu, mon collègue vient de vous parler de
l'importance des micropuces. Il s'agit assurément d'une question
géopolitique très importante, mais on sait bien que la sécurité de
Taïwan est constamment menacée par la Chine.

Selon vous, comment l'adhésion de Taïwan à l'Accord de Parte‐
nariat transpacifique global et progressiste serait-elle perçue par la
Chine?

[Traduction]

M. Henry Chi-Hung Liu: Merci de cette question.

C'est vraiment difficile de répondre à cela. En fait, je ne pense
pas pouvoir répondre pour les autres, à savoir comment ils per‐
çoivent notre entrée. Je dirais que, indépendamment de la façon
dont les autres candidats la perçoivent, nous devons procéder selon
nos propres mérites. J'espère que tous les membres pourront le faire
aussi.

[Français]

M. Richard Martel: Ne pouvez-vous pas me dire quelle est
votre impression? Je sais que vous ne pouvez pas répondre à leur
place, mais vous avez sûrement une idée sur la question.

[Traduction]

M. Henry Chi-Hung Liu: Je pense que mes sentiments, comme
tous les Taïwanais... Nous sommes issus d'une très petite économie.
Nous faisons toujours des choses qui sont très difficiles. Par
exemple, je suis en poste à Genève, à la mission de l'Organisation
mondiale du commerce, depuis six ans. Même en tant que membre,
nous ne considérons pas tout comme acquis, car, bien que nous
soyons déjà membres, nous essayons toujours de nous battre pour
obtenir des droits égaux.

Telle est la culture à Taïwan. Nous croyons en l'égalité des droits,
et pas seulement sur la scène internationale. Ce que nous pouvons
faire, c'est nous assurer que Taïwan est un pays d'égalité. Nous res‐
pectons la question des genres, les questions relatives aux femmes
et les PME. Nous voulons nous assurer de nous accorder aux va‐
leurs fondamentales et, espérons‑le, d'obtenir plus de soutien des
autres. Je pense que c'est ce qui importe le plus.

● (1620)

[Français]

M. Richard Martel: Monsieur Chi‑Hung Liu, j'aimerais savoir
de quelle façon vous pensez que l'adhésion de Taïwan à l'Accord de
Partenariat transpacifique global et progressiste profiterait aux en‐
treprises canadiennes.

[Traduction]

M. Henry Chi-Hung Liu: Je dirais qu'actuellement, nous
sommes des économies très complémentaires, car Taïwan est un
pays importateur de produits agricoles. Actuellement, les produits
agricoles continuent de se buter aux obstacles à l'importation les
plus stricts. D'autre part, si nous regardons vers l'avenir, je dirais
que Taïwan est également un pays importateur net d'énergie. En
fait, nous importons 98 % de notre énergie. Nous avons importé
non seulement du charbon et du pétrole, mais aussi du gaz naturel
renouvelable.

Je crois que le Canada pourrait devenir un fournisseur d'énergie
propre pour Taïwan. Par exemple, le travail que vous faites pour
développer l'hydrogène pourrait être un autre domaine potentiel.
Comme je l'ai dit au sujet des énergies renouvelables, je crois que
le Canada a tout à offrir en ce qui concerne ce que Taïwan peut uti‐
liser et utilisera au fur et à mesure qu'elle développera son industrie
des véhicules électriques.
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[Français]
M. Richard Martel: J'aimerais vous poser une autre question,

monsieur Chi‑Hung Liu. Ce que vous dites est intéressant.

D'abord, que pourrait faire le Canada pour s'assurer de voir Taï‐
wan se joindre au PTPGP?
[Traduction]

M. Henry Chi-Hung Liu: Oui, l'Accord de partenariat transpa‐
cifique global et progressiste est une organisation basée sur le
consensus. Aucun membre ne peut à lui seul faire ou contrer quoi
que ce soit. Le Canada est un pays que j'estime beaucoup. Je ne
pense pas que vous cherchez à être la puissance dominante, mais
plutôt le ciment du consensus.

Le Canada a été très bon. Par exemple, au sein du groupe d'Otta‐
wa, à l'Organisation mondiale du commerce, le Canada a été le plus
actif pour aider concrètement l'organisation à ne pas arrêter... Vous
faites en sorte que le programme de l'OMC [inaudible].

C'est la même chose avec l'Accord de partenariat transpacifique
global. Je pense que le Canada peut travailler avec d'autres
membres qui ont les mêmes idées que lui afin de veiller à ce que
tout le monde puisse travailler sur la même base pour soutenir Taï‐
wan.
[Français]

M. Richard Martel: Monsieur Chi‑Hung Liu, d'après vous, en‐
core une fois, quel rôle le Canada peut-il jouer pour protéger les in‐
térêts occidentaux de Taïwan?
[Traduction]

M. Henry Chi-Hung Liu: Je pense que je ne peux répondre
qu'en ce qui a trait à l'économie. Rendre Taïwan sécuritaire et forte
contribuera à rendre les autres plus forts également. La spécialité de
l'industrie taïwanaise n'est pas que nous pouvons tout fabriquer
nous-mêmes. En fait, la spécialité de Taïwan est de permettre aux
autres de fabriquer des choses. Que vous utilisiez un produit Apple
ou autre chose, c'est Taïwan qui aide les autres pays. Par exemple,
Lululemon utilise du tissu qui vient de Taïwan. Taïwan est le plus
grand fournisseur. Nous ne sommes pas bons pour vendre les vête‐
ments Lululemon, mais nous sommes très bons pour aider Lulule‐
mon à prospérer.

C'est la même chose pour d'autres industries. Je pense que nous
pouvons y parvenir en maintenant des liens économiques très forts.

La présidente: Je suis désolée, monsieur Martel...
[Français]

M. Richard Martel: Combien de temps me reste-t-il?
[Traduction]

La présidente: Vous avez dépassé le temps imparti de neuf se‐
condes.
[Français]

M. Richard Martel: Déjà? Je n'ai pas eu le temps de parler aux
autres témoins.
[Traduction]

La présidente: Je donnais à M. Liu le plus de temps possible
pour répondre aux questions.

Monsieur Sheehan, vous avez cinq minutes. Allez‑y, je vous prie.

M. Terry Sheehan (Sault Ste. Marie, Lib.): Merci beaucoup,
madame la présidente. Je vous en suis très reconnaissant.

Merci à tous nos intervenants de leurs témoignages très impor‐
tants, lesquels s'inscrivent bien dans cette exploration que nous fai‐
sons des possibilités susceptibles de profiter au bénéfice mutuel de
cette région particulière et du Canada.

Un grand nombre des questions que j'ai posées portent sur les
changements climatiques. Il y a de nombreuses années, j'étais à
Singapour pour une conférence de l'ANASE, l'Association des na‐
tions de l'Asie du Sud-Est. Une haute-commissaire de l'époque,
Lynn McDonald, je crois, avait attiré l'attention sur certains des tra‐
vaux que Singapour réalisait avec les États de l'ANASE en matière
de changements climatiques. On se préoccupait des risques sani‐
taires et des décès résultant de diverses catastrophes climatiques
dans la région. La région est en grande partie côtière et elle est ré‐
solue, à l'instar du Canada, à chercher des solutions technologiques
propres.

Je vais commencer par notre ami qui est ici avec nous aujourd'‐
hui. M. Martel avait commencé à parler de certaines des possibilités
qu'offrent les technologies propres. Quel genre de possibilités
voyez-vous à cet égard?

Après votre réponse — et s'il reste du temps —, j'aimerais que le
représentant de Singapour et les autres intervenants se prononcent
là‑dessus, eux aussi.
● (1625)

M. Henry Chi-Hung Liu: Merci pour cette question.

Je pense que le potentiel le plus important dans le domaine des
technologies propres vient des véhicules électriques. Taïwan pos‐
sède une bonne technologie de l'information, et au Canada, l'indus‐
trie automobile est très performante. Pour verdir l'industrie automo‐
bile, vous devez pouvoir vous appuyer sur les technologies de l'in‐
formation.

Je pense que c'est le secteur économique le plus important que le
Canada et Taïwan peuvent partager et soutenir. En fait, des déléga‐
tions de visiteurs viendront au Canada plus tard cette année. Mon
bureau soutiendra pleinement ces efforts.

Je devrais également mentionner l'hydrogène. L'hydrogène a pris
un peu de retard, mais je crois qu'avec le développement de la li‐
quéfaction, qui permet une fourniture à grande distance, il aura au‐
tant de potentiel que le gaz naturel liquéfié en a eu.

Merci.
M. Terry Sheehan: Puis‑je avoir une réponse de nos invités qui

sont en ligne?
M. Jean-Dominique Ieraci: Madame la présidente, j'apprécie la

question.

Les débouchés pour les technologies propres à Singapour sont un
domaine d'intérêt pour nous. Nous aidons de nombreuses PME à
percer ce marché. Singapour étant un endroit où les technologies
sont adoptées très tôt, nous l'utilisons comme une plateforme pour
faire la démonstration des technologies. Grâce à son positionne‐
ment géographique, le haut commissariat aide ces entreprises à se
développer dans la région. Nous ne parlons pas nécessairement que
de mesures d'atténuation des changements climatiques. Je pense à
l'exemple de SENTRY, qui a signé assez récemment un accord avec
le conseil des services publics dans le domaine du traitement de
l'eau.
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Lorsque vous regardez les technologies propres et durables, il y a
l'eau, l'air, et les possibilités du côté terrestre. Une bonne partie des
débouchés semblent tourner autour des infrastructures de la région.

Merci.
M. Terry Sheehan: On dirait que M. MacArthur allait dire

quelque chose.
M. Peter MacArthur: En effet, nous voyons des possibilités,

ici, en ce qui concerne les technologies propres. On souhaite s'éloi‐
gner du charbon. Comme je l'ai dit, la Banque asiatique de dévelop‐
pement — par le truchement du soutien que nous lui accordons —
aide à concrétiser la mise hors service de centrales au charbon de la
première heure aux Philippines, en Indonésie et au Vietnam. Il y a
aussi des possibilités pour l'usine de LNG Canada à Prince Rupert.
C'est un très bon marché pour le gaz naturel liquéfié, qui peut être
utilisé comme intermédiaire en remplacement du charbon. Il y a
une demande pour le gaz naturel liquéfié. Les gisements de gaz ex‐
tracôtiers s'épuisent.

Je tiens aussi à mentionner que le Canada et le Programme des
Nations unies pour le développement, par l'intermédiaire de notre
programme de développement, travaillent sur des solutions axées
sur la nature pour renforcer les forêts et les mangroves afin de favo‐
riser l'absorption du carbone. C'est l'une des choses que nous fai‐
sons.

Les petites centrales hydroélectriques, sous [inaudible], ces tech‐
nologies du Canada sont aussi intéressantes pour les Philippins.

M. Terry Sheehan: Est‑ce que j'ai le temps de...
La présidente: Vous avez 12 secondes.
M. Terry Sheehan: J'aimerais parler, probablement hors ligne,

avec notre ambassadeur au Vietnam au sujet du travail forcé auquel
il a commencé à s'attaquer, parce que nous entreprenons en ce mo‐
ment même une étude à ce sujet au Parlement — c'est John McKay
qui a lancé le sujet —, laquelle sera soumise à un comité. J'atten‐
drai avec impatience d'autres conversations, peut-être hors ligne.

Je vous remercie.
La présidente: Peut-être que l'ambassadeur au Vietnam pourra

nous parler de cela lorsqu'il répondra à la question de quelqu'un
d'autre.

Monsieur Savard-Tremblay, vous avez deux minutes et demie.
[Français]

M. Simon-Pierre Savard-Tremblay: Merci, madame la prési‐
dente.

Ma question s'adresse au représentant du Haut-Commissariat de
Singapour.

L'aérospatiale est le principal secteur d'exportation canadienne
vers Singapour. Comme vous le savez, Montréal est le troisième
pôle en aérospatiale dans le monde. Quand je dis Montréal, je parle
du Grand Montréal, c'est-à-dire de la région élargie, et non de la
ville elle-même.

À votre connaissance, Singapour souhaiterait-elle développer en‐
core plus sa relation économique avec le Québec dans ce domaine
précis?
● (1630)

M. Jean-Dominique Ieraci: Madame la présidente, la réponse
est oui. Pour ce qui est du secteur de l'aérospatiale, Singapour sou‐

haite certainement développer davantage sa relation avec le Québec
et le Canada. En tant que fier Montréalais, je suis évidemment tou‐
jours content d'appuyer les efforts qui vont en ce sens.

Il y a déjà une très grande présence canadienne ici. Les entre‐
prises Bombardier et Pratt & Whitney, par exemple, ont des activi‐
tés très importantes.

Quand on pense au secteur de l'aérospatiale, on pense à la fabri‐
cation et à la manufacture de nouveaux équipements, mais Singa‐
pour est un centre d'entretien régional d'avions de ligne.

Le secteur est certainement toujours à l'affut du genre de techno‐
logie qu'on peut offrir. Au Singapor Airshow, il y a toujours une
très grande délégation. Pendant la COVID‑19, cela a été limité,
mais il y a toujours une grande délégation de compagnies cana‐
diennes qui cherchent à exporter leurs produits et services. Évidem‐
ment, une très grande proportion de cette délégation provient de la
région de Montréal.

M. Simon-Pierre Savard-Tremblay: À l'heure actuelle, y a-t-il
des obstacles au développement de cette relation?

Pourrait-il y avoir quelque chose sur la table advenant des négo‐
ciations et des discussions où il serait question de ce secteur?

M. Jean-Dominique Ieraci: Aucune compagnie ne m'a fait part
de barrières au commerce. Il reste les barrières d'affaires habi‐
tuelles, c'est-à-dire les coûts inhérents aux affaires et à la distance,
notamment pour ce qui est de traverser l'océan Pacifique. Quant
aux barrières commerciales, il n'y en a pas qui ont été portées à
mon attention pour le moment.

[Traduction]

La présidente: Il vous reste 30 secondes.

[Français]

M. Simon-Pierre Savard-Tremblay: Je vous remercie.

[Traduction]

La présidente: Monsieur Masse, vous avez deux minutes et de‐
mie. Allez‑y, je vous prie.

M. Brian Masse: Merci, madame la présidente.

Monsieur Liu, M. Lewis a soulevé un bon point au sujet des
conteneurs, mais l'une des autres choses que nous avons constatées
au sujet des coûts des conteneurs et de l'expédition, c'est qu'il y a
presque une approche de type cartel qui touche particulièrement les
petites et moyennes entreprises qui essaient d'avoir accès à ces
conteneurs. Nous avons notamment constaté qu'il y a des coûts ex‐
ponentiels qui vont au‑delà même des augmentations significatives
attribuables aux coûts de l'énergie et aux problèmes liés à la CO‐
VID. Avez-vous des observations à formuler à ce sujet ou des pistes
à nous suggérer sur lesquelles nous pourrions travailler? Je pense
que le problème est passé sous le radar parce que les coûts sont de
plus en plus surréalistes.

M. Henry Chi-Hung Liu: Merci.
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Il est difficile pour moi de commenter cela parce que je ne
connais pas la structure de coûts des expéditeurs. Je crois que les
expéditeurs doivent tenir compte de la réduction des revenus due à
la réduction des services. J'ai vu des rapports de plusieurs pays qui
ont déjà lancé des enquêtes sur ce processus. Ce que le gouverne‐
ment peut dire, c'est que nous sommes tout à fait favorables à cette
étude des plus indépendantes sur cette action commerciale. S'il y a
concurrence injuste, je crois que chaque gouvernement devrait
prendre des mesures pour protéger tous les commerçants de façon
équitable.

Merci.
M. Brian Masse: Madame la présidente, j'aimerais savoir si les

chercheurs peuvent nous fournir un portrait des coûts des cargai‐
sons par conteneur, car si nous regardons l'expansion commerciale
dans ce domaine, la majorité sera sous forme d'expédition. J'aime‐
rais obtenir des faits concrets là‑dessus, car j'entends des histoires
d'horreur, surtout chez les petites et moyennes entreprises. Costco
et Walmart achètent leur propre parc de véhicules. Les autres qui
sont laissés à eux‑mêmes semblent vraiment se tourner vers ce
genre de choses.

Voilà sur quoi j'aimerais obtenir un aperçu.
La présidente: Monsieur Masse, j'ai une question. Voulez-vous

qu'un analyste le fasse ou que le ministère vous le fournisse?
M. Brian Masse: J'aimerais que l'analyste le fasse, mais l'ana‐

lyste pourrait également communiquer avec le ministère à cet effet.
Tout dépend de ce que l'analyste estime être la meilleure façon de
procéder sans que ce soit trop exigeant.

La présidente: Allez‑y.
M. Andrés León (attaché de recherche auprès du Comité):

Madame la présidente, nous pouvons certes étudier cela et rédiger
quelque chose pour M. Masse.

M. Brian Masse: Merci énormément.

Merci aux témoins.
La présidente: Merci beaucoup.

Passons à M. Hoback.
M. Randy Hoback (Prince Albert, PCC): Merci, messieurs.

Merci, madame la présidente.

Nous accueillons un groupe de témoins fort intéressant aujourd'‐
hui.

Quand je regarde le nouvel accord commercial, l'une des pre‐
mières choses qui m'intéressent, que je cherche à savoir, c'est où
sont les synergies et s'il s'agit d'entreprises canadiennes qui tra‐
vaillent avec des entreprises dans les pays que vous représentez ou
dans lesquels vous travaillez. Je me demande si vous avez cerné de
telles possibilités et ce que vous feriez pour qu'elles se concrétisent.

N'importe qui parmi vous peut répondre en premier.
La présidente: Monsieur Liu, voulez-vous commencer?
M. Shawn Steil: Je peux me lancer, madame la présidente.
La présidente: D'accord. Quelqu'un lance le bal.

Allez‑y, monsieur Steil.
M. Shawn Steil: Selon moi, les accords commerciaux fonc‐

tionnent de deux ou trois façons. Il y a la réduction usuelle des
droits douaniers, ce qui vient à l'esprit de la majorité des gens

quand ils pensent à un accord commercial. Toutefois, il y a une
composante aux accords commerciaux qui génère aussi de l'intérêt
pendant les négociations et qui pousse les parties à y regarder de
plus près.

Là où nous avions déjà de l'intérêt au Vietnam, par exemple, le
PTPGP, en particulier, a vraiment fait son travail. Nous avions déjà
des liens en raison des exportations au Vietnam de produits agroali‐
mentaires et de fruits de mer canadiens, mais dans un marché extrê‐
mement sensible aux prix et hyper concurrentiel, les droits doua‐
niers supplémentaires imposés à ces produits canadiens étaient un
facteur limitant pour les producteurs canadiens. Comme je l'ai dit
dans ma déclaration liminaire, avec l'élimination de ces droits en
2019, le flux des échanges commerciaux s'est amorcé et la demande
a quadruplé pour les produits de la viande.

Nous avons récemment reçu des représentants de l'association
des producteurs de viande du Canada dans le but de mettre cette
croissance à profit. C'était cette croissance qu'ils commençaient à
cerner, bien qu'il soit encore tôt pour cela, et qui leur a fait com‐
prendre: « Ouah, un instant. Nous devrions peut-être accorder plus
d'attention à ce marché et y faire plus de promotion. »

Quand vous avez de tels partenaires qui connaissent un peu le
marché, qui voient la croissance et sont prêts à se lancer, cela signi‐
fie que l'accord commercial a fait son travail et plus encore.

Je constate la même chose en éducation, par exemple. Des gens
viennent au Vietnam et voient qu'il y a plus de possibilités ici. Il n'y
a pas d'obstacle au commerce en éducation auquel remédie un ac‐
cord de libre-échange, mais voir le flux des échanges commerciaux,
la reprise des activités et le rythme s'installer génère un peu plus de
positif et contribue à alimenter le marché.

● (1635)

M. Randy Hoback: Qui est le suivant?

La présidente: Monsieur Liu, je vous en prie, allez-y.

M. Henry Chi-Hung Liu: Merci, madame la présidente.

Comme je l'ai dit, l'accord commercial entre Taïwan et le Canada
sera plus facile à concrétiser, car, comme je l'ai précisé, il y a en‐
core des droits douaniers de plus de 10 % sur nos produits agri‐
coles. Vous avez les meilleurs fruits de mer et les meilleurs produits
agricoles, qui sont très bons pour notre consommation. Je crois que
l'adhésion de Taïwan au PTPGP stimulera grandement vos exporta‐
tions.

En revanche, nous avons aussi une grande synergie. Par exemple,
en matière de technologie verte, j'ai oublié de mentionner que votre
société énergétique, MPI, est l'un des plus importants fournisseurs
d'éoliennes en mer de Taïwan. Dans ce cas, je crois qu'elle a colla‐
boré avec des techniciens locaux pour veiller à ce que Taïwan soit
le site de démonstration le plus réussi de MPI.

MPI a déjà pris davantage d'expansion dans les marchés coréen
et japonais. Je crois que, dans le futur, nous pourrions servir de
poste est-asiatique pour les entreprises canadiennes qui souhaitent
explorer d'autres marchés.

Merci.
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M. Peter MacArthur: Dans le cas des Philippines, les négocia‐
tions relatives à un accord de libre-échange commencent à peine.
L'agriculture et l'agroalimentaire sont nos principaux points d'inté‐
rêt. Le pays ne peut pas nourrir sa population. Nos exportations de
viande, en particulier celles de porc et de bœuf, ont radicalement
augmenté pendant la pandémie en raison de la peste porcine afri‐
caine, mais il y a un énorme besoin en engrais potassique à l'heure
actuelle. Le monde connaît une crise alimentaire. Les aliments pour
animaux et les protéines animales sont des secteurs d'intérêt. Nous
visons la diversification, tout comme les Philippines. Il y a de
bonnes occasions dans des secteurs comme l'agroalimentaire et les
engrais.

M. Jean-Dominique Ieraci: Pour répondre de manière on ne
peut plus directe à votre question: oui, absolument. Avoir un pro‐
gramme de visite d'entreprises fait partie de notre stratégie, non
seulement pour savoir ce que les entreprises singapouriennes
peuvent nous acheter, mais aussi le type de dispositions que nous
pouvons prendre avec elles. Dans le domaine de l'infrastructure, par
exemple, les entreprises de Singapour sont de grands investisseurs
régionaux. Nous le constatons et avons actuellement des partena‐
riats avec plusieurs d'entre elles pour l'intégration de produits et
services canadiens.

D'un point de vue financier, Singapour a aussi une forte pré‐
sence. Beaucoup de l'argent versé dans la région transite par les ins‐
titutions de Singapour. En agriculture, Singapour accueille de nom‐
breuses maisons de commerce. Notre capacité à exporter à Singa‐
pour par l'intermédiaire du PTPGP signifie que le pays nous sert un
peu de point de transition et de traitement pour nos produits, par
exemple les légumineuses, ce qui a poussé des entreprises singa‐
pouriennes à investir au Canada pour garantir l'approvisionnement
en produits qu'elles exportent à leur tour dans la région, mais égale‐
ment jusqu'en Inde.
● (1640)

M. Randy Hoback: La nécessité d'une équipe d'intervention ra‐
pide établie à Singapour pour traiter des questions phytosanitaires
qui surgissent est l'une des préoccupations manifestées par les pro‐
ducteurs agricoles. Voyez-vous la nécessité d'établir quelque chose
sur le terrain, afin que des fonctionnaires de l'ACIA puissent remé‐
dier à un problème, comme au Vietnam pour le blé, les semences,
les céréales et ce genre de choses?

Que répondez-vous à cela?
M. Jean-Dominique Ieraci: Nos représentants en agriculture ou

nos délégués commerciaux sont actuellement en mesure de traiter
de telles questions avec Singapour. Je peux me prononcer sur Sin‐
gapour, mais pas sur le reste de la région.

La présidente: Merci beaucoup.

Passons maintenant à M. Miao, pendant cinq minutes, je vous
prie.

M. Wilson Miao (Richmond-Centre, Lib.): Merci, madame la
présidente, et merci à tous les témoins de leur présence.

J'aimerais adresser ma première question à Son Excellence Ma‐
cArthur.

Les Philippines sont un partenaire commercial fort important et
un acteur économique crucial dans la région indopacifique. C'est
pour cette raison que nous étudions cette motion. Il y a un peu plus
d'un mois, la ministre Ng a annoncé avoir assisté à la signature d'un

protocole d'entente entre le Canada et les Philippines pour établir
une commission économique mixte.

Votre Excellence, je me demande si vous pourriez nous dire
quelles sont vos attentes par rapport à cette commission écono‐
mique mixte. De quelle façon sera-t-elle profitable, à votre avis,
pour les petites et moyens entreprises?

M. Peter MacArthur: En effet, la Commission économique
mixte nous permettra d'être plus concurrentiels par rapport aux
autres pays déjà actifs au sein du marché philippin. Elle tiendra des
réunions d'intersessions tous les deux ans ainsi que des consulta‐
tions générales conjointes en matière de politiques étrangères qui
ont cours tous les deux ans avec les Philippines.

Nous voulions donner plus d'élan aux négociations d'un accord
de libre-échange, qui commencent à peine, et, surtout, nous vou‐
lions nous assurer que les représentants des entreprises, tant la Ca‐
nadian Chamber of Commerce of the Philippines que d'autres
chambres de commerce et organisations économiques, y compris le
secteur agricole, par exemple, aient l'occasion de tisser des liens
avec les fonctionnaires afin de trouver de meilleures possibilités
commerciales pour les deux gouvernements et, de plus en plus, de
meilleures possibilités d'investissement. En effet, les investisse‐
ments favorisent le commerce. Voilà l'une des raisons pour les‐
quelles nous voulions créer cette commission.

Nous avons hâte à la première réunion de la Commission écono‐
mique mixte cet automne. Il s'agit de quelque chose qui, d'un point
de vue commercial, suscite de l'enthousiasme tant au ministère du
Commerce et de l'Industrie des Philippines qu'à Affaires mondiales
Canada.

M. Wilson Miao: Merci beaucoup.

J'aimerais poser la prochaine question à Son Excellence Steil.
D'abord, permettez-moi de vous féliciter pour votre récente nomi‐
nation à titre d'ambassadeur du Canada au Vietnam.

Pourriez-vous nous en dire un peu plus sur vos principales priori‐
tés à titre d'ambassadeur, et ce sur quoi vous travaillez depuis votre
entrée en poste?

M. Shawn Steil: Madame la présidente, merci pour cette ques‐
tion.

À vrai dire, mon mandat commence tout juste, donc je formule
entre autres mes priorités. Je peux vous dire que, compte tenu de
mon expérience et du peu de temps que j'ai été en poste, il y a pro‐
bablement quatre grands dossiers dont je souhaite traiter à titre
d'ambassadeur au Vietnam.

Le premier a trait à l'ordre international fondé sur des règles, de
même que la paix et la sécurité dans la région. Le Vietnam joue un
rôle très important dans la région compte tenu de sa position géo‐
graphique et de son rôle dans l'Association des nations de l'Asie du
Sud-Est, ou ANASE, entre autres. Tendre dans la mesure du pos‐
sible vers une vision commune avec le Vietnam en s'appuyant sur
des intérêts communs qui nous serviront à mener des efforts
conjoints pour maintenir l'ordre mondial fondé sur des règles figure
au sommet de nos préoccupations. Cela comprend des consultations
sur l'Ukraine, par exemple, un sujet où nos visées divergent.
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Le deuxième serait de soutenir les efforts du Vietnam pour bâtir
une société plus inclusive et ouverte. Le Vietnam demeure un ré‐
gime à parti unique. Il y a eu d'importantes avancées en matière de
libertés et droits individuels de même que dans l'établissement des
institutions nécessaires pour les protéger, mais le travail n'est pas
terminé. Avoir des échanges francs et un arrangement de travail
collaboratif avec les Vietnamiens de sorte à soutenir leurs décisions
grâce à une aide au développement et à nos propres efforts de dé‐
fense des droits et intérêts sera un aspect clé de ce dossier.

Le troisième, évidemment, est de faire progresser nos relations
commerciales. C'est ce dont il est question aujourd'hui, mais il
s'agit de relations fondées sur les règles. Les relations entre le
Canada et le Vietnam s'appuient certes sur une base solide. Vu l'ap‐
pui important accordé par le PTPGP et le Vietnam au Canada dans
ses négociations d'un accord de libre-échange avec l'ANASE, nous
sommes bien situés pour faire progresser ces relations commer‐
ciales fondées sur des règles.

Enfin, il y a les changements climatiques, qui touchent tous les
volets de notre travail ici, qu'il s'agisse d'aide au développement, de
défense d'intérêts politiques ou d'expertise commerciale ou tech‐
nique. Puisque le Vietnam est l'un des pays les plus vulnérables aux
changements climatiques, nous sommes là pour apporter notre sou‐
tien et faire tout ce que nous pouvons.

Je rencontre autant de gens que je le peux pour évaluer le poten‐
tiel de ces dossiers et les faire progresser.
● (1645)

M. Wilson Miao: Merci.

Mon temps est écoulé.
La présidente: Monsieur Baldinelli, je vous en prie. Vous avez

cinq minutes.
M. Tony Baldinelli (Niagara Falls, PCC): Merci, madame la

présidente.

Merci aux témoins. Je vous prie de m'excuser pour mon léger re‐
tard, ce qui fait que je n'ai pas entendu vos déclarations liminaires.
Merci d'être des nôtres aujourd'hui.

Dans la foulée de certaines questions posées par un collègue, j'ai‐
merais en savoir un peu plus sur le rôle précis de vos bureaux com‐
merciaux et des délégués au sein de ceux‑ci et des ambassades.

J'essaie d'établir l'ampleur du personnel au sein d'une des ambas‐
sades au Vietnam, par exemple. Estimez-vous que les fonds alloués
pour ce type de services sont suffisants pour répondre aux besoins
et aux demandes croissantes, surtout avec l'augmentation de nos
possibilités commerciales?

M. Shawn Steil: Madame la présidente, je peux répondre à
celle‑ci, si vous le voulez.

Le cas du Vietnam est unique dans la région, puisqu'on y trouve
deux points de service pour les délégués commerciaux en raison de
la taille du marché et de sa variation. L'ambassade, à Hanoi, compte
cinq délégués commerciaux. Évidemment, la capitale commerciale
du pays est située dans le Sud, à Hô Chi Minh-Ville, où nous avons,
il me semble, huit délégués commerciaux. Ces deux équipes fonc‐
tionnent de manière harmonieuse, ce qui est fondamental du point
de vue de l'efficacité des ressources. Vous pourriez avoir votre ex‐
pert en aérospatiale à Hanoi, où les activités de sensibilisation et de
renseignements auprès du gouvernement sont clés. Vous pourriez

avoir un expert en agriculture et agroalimentaire établi à Hô Chi
Minh-Ville, où la majorité des acheteurs se trouvent.

Nous sortons d'une pandémie où, selon moi, il était devenu inha‐
bituel de procéder comme à l'accoutumée. Nous constatons donc un
retour en masse des entreprises et institutions canadiennes sur le
marché, mais nous sommes prêts à les recevoir.

Merci.
M. Tony Baldinelli: Merci pour cette réponse.

Ici encore, simplement pour poursuivre sur ce que mon collègue
a mentionné plus tôt et sur une partie des propos d'autres témoins,
surtout dans le milieu agricole, il est nécessaire de créer quelque
chose qui s'apparente à un bureau de la diversification indopaci‐
fique pour se pencher sur des questions comme les obstacles non
tarifaires et les gérer. Est‑ce quelque chose qui serait bénéfique se‐
lon vous ou quelque chose qui est déjà géré par les fonctionnaires
dans vos bureaux?

M. Peter MacArthur: Je pourrais peut-être intervenir là‑dessus.
Ici, aux Philippines, dans une ambassade de 200 personnes, nous en
avons de 15 à 20 qui se consacrent aux activités de délégué com‐
mercial, donc les connaissances sur le terrain et le réseautage, les
employés philippins et canadiens qui sont capables de procéder à
des mises en relation d'après des possibilités ciblées pour les sec‐
teurs prioritaires que nous avons établis.

Pour répondre directement à votre question, il y a eu, au cours de
la dernière année, quatre ou cinq blocages d'exportations de vo‐
laille, de porc et de bœuf canadiens, sans oublier les pommes de
terre, et nos délégués commerciaux, grâce à leurs relations avec le
gouvernement local, ont résolu ces problèmes avec beaucoup de
doigté, mais dans tous les cas, nous avons été en mesure d'interve‐
nir, avec le soutien d'Agriculture Canada, de l'Agence canadienne
d'inspection des aliments, de Bœuf canadien et de Porc Canada.
Nous avons des experts dans le domaine ainsi que des vétérinaires
dans la région, donc cela semble très bien fonctionner.

M. Tony Baldinelli: Madame la présidente, pendant le temps
qu'il me reste, j'aimerais parler de ma motion que j'ai présentée sous
forme d'avis au Comité afin qu'il examine la possibilité que nous
menions jusqu'à deux études sur l'incidence de l'application Arrive‐
CAN. Si vous le souhaitez, je peux la lire afin qu'elle figure dans le
compte rendu.
● (1650)

La présidente: Vous pourriez peut-être le faire pour que tout le
monde comprenne bien la motion.

M. Tony Baldinelli: L'avis de motion a été fourni le
26 mai 2022 et dit ce qui suit:

Que, conformément à l'article 10 (2) du Règlement, le Comité priorise son ordre
du jour afin d'entreprendre une étude d'au moins deux réunions avant l’ajourne‐
ment des travaux de la Chambre pour l’été 2022 pour étudier et en apprendre da‐
vantage sur les impacts de l'application ArriveCAN sur les voyageurs aux points
d'entrée internationaux du Canada, y compris les frontières terrestres, les ponts
et les aéroports, et sur la façon dont cette application a actuellement un impact
non seulement sur l'industrie touristique du Canada, mais aussi sur d'autres sec‐
teurs de l'économie canadienne qui en sont venus à dépendre du fonctionnement
efficace et de la facilitation des voyages et du commerce transfrontaliers pour as‐
surer leur reprise économique après la pandémie de la COVID-19; et que le Co‐
mité fasse rapport de ses conclusions et de ses recommandations à la Chambre.

J'ai des copies de la motion en anglais et en français, si les dépu‐
tés en ont besoin.

La présidente: Merci, monsieur Baldinelli.
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M. Virani veut s'exprimer à ce sujet.

Étant donné que nous accueillons en ce moment nos chefs de
mission, pour qui il est quatre heures du matin, pourrais‑je suggérer
que nous traitions de cette question à la fin de notre réunion et que
nous continuions d'entendre un peu plus de témoignages?

M. Tony Baldinelli: Je serais heureux de le faire. Je voulais juste
m'assurer d'attirer votre attention sur ma motion au cours de ma
dernière intervention.

La présidente: Nous sommes saisis de cette motion, et si nous
pouvions nous en occuper à 17 h 15, cela nous donnerait 20 mi‐
nutes de plus pour entendre les questions des membres du Comité.

Êtes-vous tous d'accord à ce sujet?

Fort bien. Merci.

Madame Dhillon, vous avez la parole pendant cinq minutes.
Mme Anju Dhillon (Dorval—Lachine—LaSalle, Lib.): Merci,

madame la présidente.

J'adresse ma première question à Son excellence Peter MacAr‐
thur.

Pouvez-vous nous parler un peu de l'état actuel de la pandémie
de COVID‑19 aux Philippines?

Merci.
M. Peter MacArthur: Merci, madame la présidente.

Après plus de deux ans de confinement économique — l'un des
confinements les plus stricts au monde —, les Philippines se
portent très bien. Environ 70 millions de personnes ont été vacci‐
nées. L'année dernière, il y a eu une pénurie de vaccins, mais ce
pays a pris très au sérieux le port du masque et la distanciation phy‐
sique. Pendant la semaine sainte, qui a rassemblé de nombreuses
personnes dans les églises et pendant les grands rassemblements
politiques et la journée des élections, où 70 millions de personnes
ont voté, il n'y a pas eu de recrudescence de la pandémie. La der‐
nière fois que j'ai regardé, il y avait 200 cas pour une population de
110 millions d'habitants. Par conséquent, le pays se remet relative‐
ment bien de la pandémie, comparativement à d'autres pays.

Mme Anju Dhillon: Quel effet cela a‑t‑il eu jusqu'à maintenant
sur les services consulaires et sur les services des délégués com‐
merciaux offerts aux Canadiens?

M. Peter MacArthur: Je vous remercie de la question, madame
la présidente.

Notre ambassade n'a jamais fermé ses portes. Tout au long de la
pandémie, elle a continué d'offrir des services de visa et des ser‐
vices liés à la pandémie. Elle a même évacué près de 2 000 tou‐
ristes canadiens en 2020, au plus fort de la pandémie. Nous avons
continué d'exercer nos activités, et à l'heure actuelle, la plupart de
nos employés travaillent au bureau au cours d'un jour ouvrable ty‐
pique.

Mme Anju Dhillon: Je vous remercie de vos réponses, mon‐
sieur.

J'adresse ma prochaine question à Son Excellence Shawn Steil.

Pouvez-vous nous parler un peu de la stabilité politique actuelle
et de l'état des droits de la personne au Vietnam, et nous dire
quelles sont les perspectives à court et à long terme de ces deux di‐
mensions?

M. Shawn Steil: Oui, absolument.

Comme je l'ai mentionné, le Vietnam est un État à parti unique et
sa situation politique est relativement stable. Je pense qu'au cours
des deux ou trois dernières années — et peut-être de manière en
partie opportuniste en raison de la pandémie —, nous avons obser‐
vé la fermeture de certains espaces numériques et donc une aug‐
mentation de la censure, ainsi qu'un niveau de tolérance moins éle‐
vé à l'égard de l'opposition politique. En réponse au militantisme
politique et au militantisme en faveur des droits de la personne,
nous avons constaté une augmentation des arrestations. Ce sont des
motifs d'inquiétude, des inquiétudes que nous communiquons aux
Vietnamiens. En même temps, il y a une plus grande ouverture et
des progrès sont réalisés dans des domaines comme les droits à
l'égalité entre les sexes et les droits des minorités ethniques dans le
pays. Il y a donc des raisons d'être optimiste.

Étant donné mes antécédents en matière de travail relatif à la
Chine, nous suivons toujours l'évolution de la situation politique
afin de déterminer la mesure dans laquelle il y a une division du
pouvoir et des limites au pouvoir même dans un État à parti unique,
et dans le système vietnamien, nous constatons qu'il y a toujours un
sentiment très fort de leadership collectif dans lequel le pouvoir est
diffus. En fait, certains diraient qu'il est presque trop diffus; les pro‐
vinces ont une énorme influence sur la prise de décision, ce qui
peut parfois ralentir les affaires. Mais nous n'avons pas assisté à une
répression ou à une consolidation très manifeste du pouvoir comme
nous l'avions observé, par exemple, en Chine. Toutefois, c'est cer‐
tainement un aspect que nous surveillons.

En ce moment, le Vietnam est au beau milieu d'une campagne
anticorruption, et il reste à voir si cela va changer le paysage poli‐
tique de manière significative. Cependant, c'est aussi un aspect que
nous surveillons.

● (1655)

Mme Anju Dhillon: Je vous remercie beaucoup de vos réponses
très détaillées.

J'adresserai mes dernières questions à Son Excellence Jean-Do‐
minique Ieraci.

Pourriez-vous nous parler un peu du climat commercial auquel
les entreprises canadiennes font face à Singapour, à l'heure ac‐
tuelle? Merci.

M. Jean-Dominique Ieraci: Madame la présidente, le climat
commercial de Singapour est très bon. La seule mise en garde que
je ferais, c'est qu'il s'agit d'une ville très active et que nos concur‐
rents y sont également présents. Il faut donc être très convaincant et
montrer que l'on est prêt à visiter Singapour souvent et à nouer les
relations nécessaires pour faire des affaires. Dans l'ensemble, c'est
la raison pour laquelle nous recevons beaucoup de visiteurs, car
Singapour est connue pour être l'un des endroits du monde où il est
le plus facile de faire des affaires. Je pense que Singapour était en‐
core parmi les cinq meilleurs endroits où faire des affaires l'année
dernière.

Mme Anju Dhillon: Parfait.

Observez-vous à Singapour des possibilités de croissance ou
d'expansion potentielles ou accrues pour les entreprises? Dans l'af‐
firmative, quels sont les secteurs les plus susceptibles d'en bénéfi‐
cier?
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M. Jean-Dominique Ieraci: Nous remarquons plus de possibili‐
tés et d'intérêt, compte tenu des bouleversements qui se produisent
dans la région. Il est certain que dans le secteur financier, nous re‐
marquons que des entreprises manifestent beaucoup plus d'intérêt à
accroître leur présence à Singapour. Nous constatons aussi cet inté‐
rêt dans le secteur de l'agriculture. Les secteurs prioritaires que j'ai
nommés ont été choisis, dans l'ensemble, parce que nous y voyons
une croissance, et ce que nous voulons surtout faire, c'est trouver
des pistes pour les entreprises canadiennes et voir si les interve‐
nants sont prêts à servir ces entreprises et à les attirer dans la région
dans le cadre de notre effort de diversification du commerce.

La présidente: Merci beaucoup.

Nous allons maintenant donner la parole à M. Savard-Tremblay
pendant deux minutes et demie.
[Français]

M. Simon-Pierre Savard-Tremblay: Monsieur l'ambassadeur
du Canada au Vietnam, vous l'avez dit, le régime actuel est un ré‐
gime à parti unique, qui se dit ouvertement socialiste. Étant donné
que nous parlons de rapports commerciaux, qualifieriez-vous le
système du Vietnam d'aujourd'hui, en 2022, d'économie de marché?
[Traduction]

M. Shawn Steil: Madame la présidente, comme je l'ai déjà men‐
tionné, le marché est plutôt stable, peut-être en partie à cause de la
stabilité du gouvernement.

Les difficultés résident dans le manque de transparence de l'envi‐
ronnement réglementaire. Les lois, tel qu'elles sont adoptées, ont
tendance à être assez vagues, y compris celles qui régissent le com‐
merce. Le gouvernement a l'habitude de publier des circulaires. Si
votre entreprise exerce ses activités au Vietnam, vous devez vrai‐
ment surveiller ces circulaires et interpréter activement ce qu'elles
signifient pour votre entreprise. Bien entendu, cela fait partie des
services que nous fournissons. Compte tenu du flux constant de
modifications de la réglementation, de l'élaboration de la réglemen‐
tation et de sa mise en œuvre, il est important de bien suivre cette
évolution.

Le Vietnam joue son avenir en étant ouvert aux affaires, et il a
réussi à attirer une partie des investissements dans la fabrication qui
quittent la Chine, et il est déterminé à protéger cela. Nous suivons
de près l'évolution du marché, mais les indicateurs sont positifs
pour l'instant.
[Français]

M. Simon-Pierre Savard-Tremblay: Autrement dit, vous dites
que le Vietnam a bel et bien une économie de marché. Étant donné
qu'il y a quelques années à peine, c'était encore un système écono‐
mique planifié et contrôlé par l'État, avez-vous, par hasard, des sta‐
tistiques ou des informations sur la part du secteur privé?
● (1700)

[Traduction]
M. Shawn Steil: Je n'ai pas de statistiques sur le pourcentage

d'entreprises qui relèvent du secteur privé. Les entreprises d'État
restent assez nombreuses, notamment dans les secteurs importants.

Le réseau électrique en est un exemple. Le Vietnam a privatisé le
secteur de la production d'électricité et accueille donc favorable‐
ment les investissements privés. Cela peut prendre la forme de co‐
entreprises, et il peut être nécessaire de faire équipe avec un parte‐
naire public, mais les investissements privés sont autorisés. Là où

ils ne l'ont pas autorisé, c'est dans le réseau lui-même. Cela crée un
certain goulot d'étranglement parce que, comme je l'ai déjà dit, les
énergies renouvelables arrivent sur le marché, mais le réseau ne
peut pas les gérer. Ils doivent ouvrir le réseau afin de l'adapter com‐
plètement en vue d'utiliser une nouvelle source d'énergie.

La présidente: Merci beaucoup.

Nous allons maintenant céder la parole à M. Masse pendant deux
minutes et demie.

M. Brian Masse: Merci, madame la présidente.

Je vais revenir à M. Liu en lui posant ma question précédente
concernant le fret. Je suppose que la question concerne le secteur
des transports et de la logistique d'où je viens. Si nous élargissons
nos activités, nous constatons que nous ne disposons pas de la capa‐
cité nécessaire.

Quelle est votre évaluation des douanes dans les administrations
que vous supervisez? Au Canada, il y a des problèmes liés à des dé‐
ficiences dans le dédouanement des navires, etc. Même si nous ré‐
duisons les coûts de transport par navire de charge et que nous ré‐
solvons les problèmes de conteneurs, entre autres choses, il se peut
que les navires soient stationnés en mer pendant des semaines, ce
qui nuit aux efforts que nous avons déployés.

Pouvez-vous me donner un aperçu de la manière dont l'infra‐
structure est mise en place dans d'autres administrations?

M. Henry Chi-Hung Liu: Je dois m'excuser, car je ne suis pas
l'expert en matière de transport dans notre bureau.

Pour autant que je sache et d'après l'expérience acquise au cours
des discussions de l'APEC, Taïwan et le Canada disposent tous
deux d'un service de guichet unique très avancé. En fait, il n'y a pas
de bureaucratie. D'après ce que m'a communiqué notre bureau de
Vancouver, le goulot d'étranglement découle jusqu'à maintenant du
transport à l'intérieur du Canada, et j'espère que le problème pourra
être résolu.

Si je découvre d'autres informations, je vous le ferai savoir.

M. Brian Masse: Ne vous excusez pas. Il s'agit davantage d'un
problème de transport.

C'était là mes questions, madame la présidente. Nous préparons
le terrain, mais nous ne pouvons pas livrer la marchandise en raison
d'un manque de capacité.

Merci.

La présidente: Merci beaucoup.

Nous allons maintenant donner la parole à M. Martel pendant
cinq minutes.

[Français]

M. Richard Martel: Merci.

Ma question s'adresse à M. Ieraci.
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Monsieur Ieraci, Singapour importe plus de 90 % des aliments
consommés par ses résidants. On sait cela. Dans un article paru ce
mois-ci, on faisait état du fait que le Canada perdait, au profit de
l'Australie, des parts de marché dans ses exportations de blé en In‐
donésie et en Chine. L'industrie canadienne se concentre davantage
sur les États‑Unis et le Japon. Selon vous, si les marchés sont ou‐
verts avec les pays de l'Association des nations de l'Asie du
Sud‑Est, le Canada est-il assez concurrentiel pour exporter ces den‐
rées à Singapour?

M. Jean-Dominique Ieraci: C'est une question qui demanderait
des études plus approfondies, madame la présidente.

À priori, le Canada est compétitif dans l'exportation de la plupart
de ses produits à Singapour, mais pas de tous. Il faut garder en tête
qu'il y a exactement 12 heures de décalage horaire entre le Canada
et Singapour. Je suis exactement de l'autre côté de la planète. Ce
qui entre en compte, ce sont les frais d'expédition. C'est là que cer‐
tains pays plus proches de la région ont tendance à faire des gains.

Lorsqu'on parle des marchés des denrées, beaucoup de facteurs
entrent en compte, dont notre capacité de production. Il peut y avoir
eu des sécheresses, par exemple. Ce sont souvent des facteurs cli‐
matiques qui ont un impact direct sur nos parts de marché.

M. Richard Martel: J'ai une dernière question, qui s'adresse à
M. Steil.

J'aimerais savoir ce que le gouvernement canadien peut faire
pour protéger notre secteur manufacturier.
[Traduction]

M. Shawn Steil: Madame la présidente, la protection du secteur
manufacturier national dépasse un peu le cadre de mon exposé.

Il est certain que le secteur de la fabrication dans des pays
comme le Vietnam représente une part importante de leur com‐
merce. Vous pouvez le constater en consultant nos statistiques com‐
merciales. Les produits manufacturés, les textiles et les meubles oc‐
cupent la majorité des exportations vietnamiennes vers le Canada.
D'autre part, les Canadiens fournissent de plus en plus fréquem‐
ment la technologie et l'expertise nécessaires au processus de fabri‐
cation au Vietnam. Selon moi, c'est un domaine que nous n'avons
pas encore totalement exploité, mais dont nous pouvons certaine‐
ment faciliter le transfert.

Une fois que ces chaînes d'approvisionnement sont établies et
qu'il existe des canaux commerciaux dans les deux sens, ce qui
pourrait être au départ une importation au Canada peut se transfor‐
mer en une occasion d'améliorer le processus de fabrication et de
créer des partenariats. C'est un aspect sur lequel nous nous concen‐
trons également.
● (1705)

[Français]
M. Richard Martel: Merci.

[Traduction]
La présidente: Merci beaucoup, monsieur Martel.

Monsieur Morrissey, la parole est à vous pendant cinq minutes.
M. Robert Morrissey (Egmont, Lib.): Merci, monsieur le pré‐

sident.

Je ne fais que remplacer un membre du Comité, mais le sujet
m'intéresse.

Monsieur le haut-commissaire Ieraci, j'aimerais vous demander
de formuler une observation à ce sujet. L'industrie aérospatiale de
Singapour est davantage axée sur la réparation, sur la révision et la
maintenance lourde. À une époque, Hong Kong était un concurrent
important dans ce secteur. Quelle incidence la situation à Hong
Kong a‑t‑elle eue sur l'industrie à Singapour?

M. Jean-Dominique Ieraci: Je pense qu'il est un peu trop tôt
pour le dire. Nous savons que des entreprises ont transféré leurs
opérations ici. La situation de la COVID à Hong Kong a rendu dif‐
ficiles les déplacements en provenance et à destination de Hong
Kong.

Cela dit, dans le secteur aérospatial, nous parlons de très gros in‐
vestissements. Je ne peux pas dire que j'ai remarqué quoi que ce
soit indiquant que les opérations ont été déplacées de manière im‐
portante ou que le centre de gravité est en train de changer. C'est un
aspect qui pourrait nous échapper avec le temps.

M. Robert Morrissey: Compte tenu de la position concurren‐
tielle de Singapour, et à la lumière des changements qui touchent
Hong Kong, où pensez-vous que se trouvent les meilleures possibi‐
lités de croissance du commerce du secteur de l'aérospatiale avec
Singapour?

Je connais bien Singapour. J'y ai voyagé à de nombreuses re‐
prises, et j'ai rencontré des représentants de leur industrie aérospa‐
tiale. Pratt & Whitney joue un rôle prépondérant dans leur indus‐
trie. Compte tenu des changements qui surviendront finalement à
Hong Kong, où croyez-vous que se trouvent les débouchés à Singa‐
pour pour les entreprises canadiennes?

M. Jean-Dominique Ieraci: Madame la présidente, il m'est dif‐
ficile de me projeter dans l'avenir. Lorsque nous examinons les dé‐
bouchés actuels, ils ont tendance à se trouver dans le secteur de la
maintenance, de la réparation et de la révision, comme cela a été
mentionné. Il m'est difficile de dire si ces débouchés vont se déve‐
lopper en raison de ce qui se passe dans la région, non seulement à
Hong Kong, mais dans la région en général.

M. Robert Morrissey: Combien de temps me reste‑t‑il, madame
la présidente?

La présidente: Il vous reste deux minutes et 20 secondes.
M. Robert Morrissey: Merci.

Quelle est la position concurrentielle de Singapour? Reste-t-elle
constante sur ce marché particulier, ou a-t-elle évolué?

M. Jean-Dominique Ieraci: Madame la présidente, à ma
connaissance, Singapour reste compétitif.

Un aspect qui inquiète Singapour et les Singapouriens, c'est le
fait qu'en général le coût des affaires a augmenté ici. Évidemment,
si nous parlons de l'aérospatiale, l'investissement initial est très
coûteux et exige beaucoup de capitaux. Une fois que les capitaux
sont investis, le secteur demeure généralement assez compétitif à
l'échelle locale.

Les Singapouriens ne considèrent jamais comme acquise une po‐
sition de chef de file dans n'importe quel secteur. Lorsque le gou‐
vernement de Singapour s'aperçoit que les membres du secteur
pourraient s'inquiéter de leur position concurrentielle, il inves‐
tit — que ce soit dans la formation de sa propre population, dans le
recyclage ou dans le soutien de diverses industries.

M. Robert Morrissey: Quel est le principal facteur à l'origine de
l'augmentation des coûts à Singapour? À quoi est-elle attribuée? À
la main-d'œuvre ou aux infrastructures?
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M. Jean-Dominique Ieraci: C'est une bonne question.

Je ne suis pas sûr qu'il y ait une cause unique à l'augmentation
des coûts. Le fait que Singapour soit une île assez petite veut certai‐
nement dire que l'espace est plus cher. Nous avons vu les prix de
l'immobilier et, bien entendu, le coût de la vie augmen‐
ter — comme partout dans le monde. Singapour est très dépendante
des importations d'énergie et de nourriture, en particulier.
● (1710)

M. Robert Morrissey: Madame la présidente, j'ai une dernière
question pour l'ambassadeur des Philippines qui a mentionné les
pommes de terre. En tant que député de l'Île-du-Prince-Édouard,
nous avons eu quelques problèmes liés à ce produit.

Les problèmes entre le Canada et les Philippines ont-ils été réso‐
lus en ce qui concerne l'importation de pommes de terre cana‐
diennes, qui proviennent principalement de l'Île-du-Prince-
Édouard?

M. Peter MacArthur: En effet, madame la présidente, je suis
heureux de vous parler d'une expérience couronnée de succès.

Au cours des deux dernières années, le gouvernement du
Canada, en collaboration avec celui de l'Île-du-Prince-Édouard,
Agriculture Canada et une grande entreprise, la Universal Robina
Corporation, a testé de nouvelles pommes de terre de semence dans
une région pauvre du pays. En l'espace d'une année, le rendement
s'est accru de 27 %, en plus de voir la qualité, le goût et l'apparence
des pommes de terre s'améliorer et d'en avoir de multiples couleurs.
Le ministre de l'Agriculture ici était si impressionné qu'il a passé
une première commande de 10 000 tonnes métriques de pommes de
terre de semence à importer de l'Île-du-Prince-Édouard.

Oui, nous aidons les agriculteurs locaux dans les régions pauvres
du pays à améliorer leur rendement grâce à la phytogénétique cana‐
dienne de l'Île-du-Prince-Édouard, en plus des exportations de
pommes de terre.

M. Robert Morrissey: Mon temps est‑il écoulé?
La présidente: Oui, il est écoulé.

Quelqu'un aimerait‑il poser une question importante à l'un de nos
distingués invités?

Monsieur Martel, allez‑y.

[Français]
M. Richard Martel: Monsieur Ieraci, je vais vous poser la der‐

nière question.

Selon vous, qu'est-ce que le gouvernement du Canada pourrait
faire pour appuyer nos exportateurs alimentaires sans toutefois
nuire au marché local canadien?

M. Jean-Dominique Ieraci: Je ne suis pas certain de bien saisir
la question.

M. Richard Martel: J'aimerais savoir ce que le gouvernement
du Canada pourrait faire pour appuyer nos exportateurs alimen‐
taires sans toutefois nuire au marché local canadien.

M. Jean-Dominique Ieraci: Je ne peux pas tellement parler de
ce qui se passe au Canada. À ma connaissance, nos exportations
alimentaires canadiennes constituent une valeur ajoutée par rapport
à la production que nous avons, qui peut desservir le marché cana‐
dien.

Par contre, je peux parler des types de produits que nous vendons
à Singapour. Les Singapouriens consomment à peu près la moitié
de leurs aliments dans le milieu institutionnel, c'est-à-dire dans des
restaurants ou des hôtels, par exemple. D'une part, ils ont donc ten‐
dance à acheter énormément de produits à très haute valeur ajoutée.
D'autre part, le prix des denrées, dont nous parlions un peu plus tôt,
suit les prix à l'international.

M. Richard Martel: Merci.

[Traduction]

La présidente: Je remercie tous nos témoins.

Je suis consciente que les chefs de mission ont commencé leur
journée à 4 heures du matin, alors je vous remercie sincèrement de
nous avoir rendu ce service. Je vois que vous êtes encore en forme,
car vous nous avez fourni une mine de renseignements utiles. Je re‐
mercie chacun de vous.

Monsieur Liu, merci de votre présence.

Si les témoins veulent bien se débrancher, nous allons passer à la
motion de M. Baldinelli.

Nous sommes saisis de la motion de M. Baldinelli, qu'il a présen‐
tée en bonne et due forme.

Monsieur Virani, vous avez la parole.

M. Arif Virani: Je vous remercie.

Puis‑je parler de la motion?

Je vous remercie, monsieur Baldinelli, de l'avoir proposée.

J'aimerais soulever quelques points. Premièrement, l'application
ArriveCAN et les exigences qui y sont liées ne sont pas nouvelles
pour les Canadiens et pour l'industrie canadienne. Elles sont en
place depuis un certain temps déjà, et je crois que les Canadiens et
l'industrie ont commencé à s'y adapter.

Deuxièmement, il faut se demander si une étude de ce genre se‐
rait utile, et si c'est le cas, qui devrait s'en occuper. Je pense qu'on
pourrait affirmer de façon tout à fait logique que le comité de l'in‐
dustrie ou même celui des transports serait mieux placé pour mener
une étude sur ArriveCan que le comité du commerce.

Les libéraux voteront donc contre cette motion pour cette raison.

Je vous remercie.

● (1715)

La présidente: Nous passons à M. Masse, et ensuite à M. Sa‐
vard-Tremblay.

M. Brian Masse: Je vous remercie, madame la présidente.

La seule inquiétude que j'aie à propos de la motion est de réussir
à caser cette étude d'ici la fin de la session, mais j'approuve la mo‐
tion et je vais l'appuyer.

Je viens d'une communauté frontalière où l'on reçoit beaucoup de
questions au sujet d'ArriveCAN, qui cause encore des problèmes,
c'est certain.
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J'aurais aimé notamment que... Nous l'avons déjà fait dans le
cadre de l'Initiative relative aux voyages dans l'hémisphère occi‐
dental. Le gouvernement avait déployé beaucoup d'efforts pour
montrer aux Américains comment s'adapter à la loi sur les passe‐
ports, même du point de vue de leur pays. J'ai parlé à divers inter‐
venants à la frontière, et je ne pense pas que nous en ayons fait as‐
sez à cet égard.

Je vais donc appuyer l'idée de consacrer deux réunions à cette
étude.

C'est un bon point de se demander de quel comité cela relève,
mais c'est l'un de ces sujets pour lesquels les comités se renvoient la
balle et qui n'est jamais examiné. Je vais donc appuyer la motion
pour cette raison.

Je vous remercie beaucoup.
La présidente: Monsieur Savard-Tremblay, allez‑y.

[Français]
M. Simon-Pierre Savard-Tremblay: Pour ma part, je suis assez

d'accord sur la critique formulée jusqu'à maintenant, à savoir que
cette question a davantage sa place au Comité permanent de l'in‐
dustrie et de la technologie. Dans la motion qui traite des voya‐
geurs, il est question des conséquences sur l'industrie du tourisme.
Or, cela me semble assez peu pertinent pour notre comité. Par
contre, on y mentionne le commerce transfrontalier. Il serait peut-
être bon que je pose une question à celui qui a proposé la motion.

J'aimerais savoir s'il serait ouvert à l'idée que sa motion soit mo‐
difiée afin que, le cas échéant, nous n'abordions que le commerce
transfrontalier. S'il était ouvert à cette possibilité, nous n'aurions be‐
soin que d'une séance, et non de deux. Je lance l'idée.

Je n'accepterai pas non plus la motion telle qu'elle est mainte‐
nant. En revanche, si la modification est apportée et que nous pou‐
vons nous concentrer sur le sujet qui concerne notre comité, je serai
prêt à l'accepter.
[Traduction]

La présidente: Voulons-nous entendre M. Lewis avant de passer
à M. Baldinelli pour avoir sa réponse?

M. Chris Lewis: Procédez comme vous le souhaitez, madame la
présidente.

La présidente: Aimeriez-vous nous faire part de vos commen‐
taires?

M. Chris Lewis: Je vous remercie, madame la présidente.

Je vous remercie, monsieur Baldinelli.

Je pense qu'il s'agit d'une excellente motion, et je tiens à remer‐
cier mon collègue, M. Masse. Nous nous trouvons tous les deux
près de la frontière internationale la plus achalandée en Amérique
du Nord, et je suis convaincu qu'il se passe la même chose à son
bureau qu'au mien, madame la présidente. Nous sommes inondés
de demandes venant des mêmes entreprises dont parle précisément
le député du Bloc.

Il est essentiel que nous ayons deux réunions. Nous devons pro‐
céder à cette étude, honnêtement, et nous aurons besoin d'au moins
deux jours pour la faire.

Je vous remercie, madame la présidente.
La présidente: Je vais céder la parole à M. Hoback, puis revenir

à M. Baldinelli.

M. Randy Hoback: Madame la présidente, si vous souhaitez
commencer par M. Baldinelli pour examiner la possibilité de modi‐
fier la motion, je serais curieux de voir la tournure que prendra la
conversation avant de prendre la parole.

La présidente: Très bien.

Monsieur Baldinelli, allez‑y.
M. Tony Baldinelli: Je vous remercie, madame la présidente. Je

remercie mes collègues d'examiner la question.

J'aimerais que le secteur du tourisme continue de faire partie de
la motion. C'est un secteur d'importation et d'exportation qui contri‐
bue à hauteur de 105 milliards de dollars au PIB de notre économie
et qui emploie un travailleur sur dix au pays. Dans ma circonscrip‐
tion uniquement, on parle de retombées de 2,4 milliards de dollars
en recettes touristiques. Environ 23 % des touristes sont américains,
mais ils génèrent plus de 50 % des recettes. Nous ne facilitons pas
assez le commerce et la circulation pour nos visiteurs américains.

Selon les données sur les visiteurs internationaux de mars 2022
de Statistique Canada, par exemple, 465 000 visiteurs sont venus
des États-Unis, une hausse par rapport aux 95 000 de l'année précé‐
dente. Toutefois, si on remonte à 2019, nous avons accueilli
1,5 million de touristes américains cette année‑là, la meilleure an‐
née touristique que le Canada ait connue. Destination Canada dit
déjà que nous devrons attendre 2025 ou 2026, à tout le moins, pour
voir une reprise du tourisme. Dans ma circonscription uniquement,
on parle de 40 000 personnes qui travaillent dans le secteur du tou‐
risme et de 16 000 chambres d'hôtel. Ils ont besoin de frontières ou‐
vertes, et en ce moment pendant la longue fin de semaine aux États-
Unis, on entend parler de retards à la frontière de deux heures et de‐
mie.

J'ai reçu des résolutions du conseil de la Ville de Fort Erie et de
la Ville de Niagara Falls qui réclament qu'on annule et abandonne
l'application ArriveCAN. J'ai été déçu de voir qu'à un moment où
on veut relancer le tourisme, le gouvernement n'y a pas consacré le
moindre dollar cette année — il l'a fait pour le tourisme autoch‐
tone —, et n'y a consacré que 1 milliard de dollars l'an dernier. En‐
core une fois, Niagara Falls génère des recettes touristiques de
2,4 milliards de dollars, alors que le gouvernement n'a consacré que
1 milliard de dollars au secteur touristique l'an dernier.

À ma grande surprise, le gouvernement consacre 25 millions de
dollars à l'application ArriveCAN. J'ai demandé au gouverne‐
ment — et je n'ai toujours pas reçu de réponse — quels sont les
avantages pour la santé publique de cette application. Si l'idée est
de faciliter la circulation aux passages frontaliers, les résultats sont
lamentables. On entend le même son de cloche dans les aéroports,
aux passages frontaliers, et de la part des représentants de l'indus‐
trie qui attendent deux heures et demie pour traverser la frontière.
Cela ne devrait pas être ainsi. Le temps pour traverser la frontière
devrait se calculer en secondes et non pas en minutes. Des repré‐
sentants de nos deux commissions frontalières internationales nous
ont dit qu'ArriveCan doit être remplacé ou amélioré.

C'est ce qui m'a incité à soumettre cette motion au Comité, ma‐
dame la présidente.

● (1720)

La présidente: Je vous remercie beaucoup.

Nous revenons à M. Hoback, qui sera suivi de M. Virani.
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M. Randy Hoback: Madame la présidente, je comprends les
préoccupations du député du Bloc, mais le tourisme fait partie du
commerce et relève donc des responsabilités du comité du com‐
merce. Le commerce dans le secteur du tourisme fait partie de l'in‐
dustrie en soi. C'est sans doute la raison pour l'inclure, mais seule‐
ment dans le cadre d'une étude plus large, ou, comme vous l'avez
mentionné, quand il s'agit de ses répercussions sur le commerce.
Quand les gens d'affaires ne peuvent pas traverser la frontière en
raison des longues files d'attente, ou refuser de le faire parce qu'ils
craignent qu'il y en ait en raison de l'application ArriveCAN, cela a
des répercussions directes sur nos entreprises.

C'est ce qu'on entend souvent dire des voyageurs à l'aéroport
Pearson, en particulier, mais même à celui de Montréal, Vancouver
et Calgary. J'ai parlé à des gens aux États-Unis qui m'ont dit qu'ils
ne viendront pas au Canada et vont attendre plus tard parce que
c'est une véritable farce en ce moment. Quand ils voient l'applica‐
tion ArriveCAN, ils se demandent à quoi cela rime. On ne peut pas
considérer cela comme acceptable. Je conviens que les gens to‐
lèrent cela, mais c'est parce qu'ils sont obligés de l'utiliser. Ils se de‐
mandent en quoi cela contribue à aider le gouvernement à assurer la
sécurité des Canadiens. L'application n'est d'aucune utilité en ce
moment.

J'aimerais que l'on procède à cette étude que je considère comme
importante. Si nous devons apporter quelques changements concer‐
nant le moment de la mener, nous pourrions tenir une réunion
maintenant et en tenir une autre à l'automne pour évaluer ce qui
s'est passé pendant l'été et savoir comment les voyages d'affaires se
sont déroulés. Nous pourrions envisager cette option. Je crois qu'il
est très important que ce soit notre comité qui s'en occupe.

La présidente: Monsieur Virani, allez‑y.
M. Arif Virani: J'ai deux points à souligner. Premièrement, je

dirais que je rejette carrément l'affirmation voulant que le gouver‐
nement n'ait pas répondu aux besoins du secteur du tourisme et du
secteur de l'hôtellerie. Le secteur du tourisme et tous ceux qui ont
été touchés de plein fouet ont obtenu beaucoup d'aide pendant la
pandémie, et nous continuons de les aider.

Deuxièmement, plus j'entends les arguments des députés de l'op‐
position officielle, plus cela vient étayer l'idée qu'il s'agit, en fait,
d'une opposition idéologique à l'application ArriveCAN et aux don‐
nées probantes en matière de santé publique qui la sous-tendent. Le
terme « santé publique » a été utilisé par M. Baldinelli et M. Ho‐
back, alors j'ajouterais le comité de la santé à ma liste initiale de co‐
mités compétents pour mener cette étude. La question devrait sans
doute être examinée par le comité de la santé.

Vous avez maintenant, potentiellement, trois ou quatre avenues
différentes pour mener une étude sur ce sujet: le comité de l'indus‐
trie, celui des transports, et comme je viens de le dire, celui de la
santé. La préoccupation des députés de l'opposition officielle ici est
en fait de savoir quelles sont les preuves en matière de santé pu‐
blique qui justifient l'utilisation de l'application ArriveCAN. Ils de‐
vraient donc poser la question au comité de la santé, ce qui montre
bien que ce n'est pas une étude qui relève de notre comité.

Je vous remercie.
La présidente: Je vous remercie beaucoup.

Comme je ne vois personne d'autre...
M. Randy Hoback: Madame la présidente, j'ai la main levée.
La présidente: Je suis désolée, monsieur Hoback.

Votre petite main se trouve à l'autre bout complètement de
l'écran, alors je pensais que c'était une décoration sur le mur.

N'hésitez pas à intervenir. Monsieur Hoback, allez‑y.

Nous avons M. Hoback, qui sera suivi de M. Savard‑Tremblay.
Le temps file, ne l'oubliez pas.

M. Randy Hoback: Je vous remercie, madame la présidente.

Encore une fois, les libéraux font de l'écoute sélective. C'est une
étude qui relève de notre comité. Il peut sélectionner ce qui lui
convient dans les commentaires de l'opposition. Le fait est toutefois
que l'application ArriveCAN cause de graves maux de tête aux en‐
treprises et que cela aura des répercussions sur le commerce. Nous
sommes le bon comité pour examiner la question, parce que,
comme M. Masse l'a dit, les comités n'arrêtent pas de se renvoyer la
balle, alors personne n'examinera la question. Eh bien, il faut exa‐
miner la question et c'est très important de le faire.
● (1725)

La présidente: Monsieur Savard‑Tremblay, c'est à vous.
[Français]

M. Simon-Pierre Savard-Tremblay: Pour donner suite à mon
commentaire précédent, je souhaiterais proposer un amendement à
la proposition.
[Traduction]

La présidente: Allez‑y, s'il vous plaît.
[Français]

M. Simon-Pierre Savard-Tremblay: Je propose de biffer ce qui
suit « ArriveCAN ». Je propose donc de biffer le texte à partir de
« sur les voyageurs » jusqu'à « mais aussi », et de reprendre à « sur
d'autres secteurs de l'économie canadienne qui en sont venus à dé‐
pendre du fonctionnement efficace [...] » Pour le reste, cela me
convient.

Je propose également qu'on change « deux réunions » pour « une
réunion ».

J'espère que tout le monde saisit bien ce que je veux dire et que
tout le monde a accès à l'interprétation.
[Traduction]

M. Randy Hoback: Peut‑on la lire avec les modifications que
propose le Bloc, de façon à ce que je puisse l'entendre dans son in‐
tégralité?

La présidente: Oui, j'attends simplement que la greffière en ait
une version claire pour que chacun sache sur quoi porte le vote.

La greffière du Comité (Mme Dancella Boyi): Je vous remer‐
cie, madame la présidente.
[Français]

Monsieur Savard‑Tremblay, vous me corrigerez s'il manque
quelque chose.
[Traduction]

La présidente: Attendez un instant, monsieur Baldinelli, juste
un instant.

Pouvez-vous la lire pour que tout soit clair?
[Français]

La greffière: Je vais la lire en français:
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Que, conformément à l'article 108(2) du Règlement, le Comité priorise son ordre
du jour afin d'entreprendre une étude d'au moins une réunion avant l'ajourne‐
ment des travaux de la Chambre pour l'été 2022 pour étudier et en apprendre da‐
vantage sur les impacts de l'application ArriveCAN sur les secteurs de l'écono‐
mie canadienne qui en sont venus à dépendre du fonctionnement efficace et de la
facilitation des voyages et du commerce transfrontaliers pour assurer leur reprise
économique après la pandémie de la COVID‑19; et que le Comité fasse rapport
de ses conclusions et de ses recommandations à la Chambre.

[Traduction]
M. Brian Masse: Avec un sous-amendement à l'amendement

pour qu'il y ait deux réunions, je pense qu'on aurait une motion ex‐
traordinaire.

La présidente: On réduit la durée à une réunion et on apporte
quelques changements.

M. Brian Masse: Je propose donc...
La présidente: Monsieur Baldinelli, il semble que ce ne soit pas

clair pour vous.

Voulez-vous qu'on reprenne le tout au début de la séance mercre‐
di, ou êtes-vous prêt?

M. Tony Baldinelli: Non, je suis d'accord avec l'amendement
pour modifier le libellé. Je préférerais toutefois avoir deux réunions
au lieu d'une. Comme l'a suggéré M. Hoback, nous pourrions en te‐
nir une avant l'ajournement d'été, et peut-être une après.

La présidente: Monsieur Masse, allez‑y.
M. Brian Masse: Je demande simplement un amendement à

l'amendement pour qu'on parle de deux réunions.

Si mon ami ici, qui, à mon avis, a fait une excellente proposition,
considère qu'il s'agit d'un amendement favorable, nous pourrions
procéder à un seul vote.

La présidente: Vous aimeriez que cela reste à deux réunions?
M. Brian Masse: Oui.
La présidente: Monsieur Savard‑Tremblay parle d'une réunion.
M. Brian Masse: Oui. S'il est d'accord avec mon amendement,

nous pourrions alors procéder.
M. Arif Virani: Madame la présidente, j'ai besoin d'une préci‐

sion.

Je comprends l'amendement de M. Savard‑Tremblay, mais pas
celui de M. Masse.

La présidente: M. Masse propose un sous-amendement parce
qu'il souhaite deux réunions et pas une seule.

M. Tony Baldinelli: Mais nous sommes à l'aise avec les change‐
ments apportés au libellé.

M. Arif Virani: Tout cela doit avoir lieu avant l'ajournement
d'été.

M. Tony Baldinelli: Comme je l'ai mentionné, nous pouvons en
discuter. Nous pourrions en avoir une avant l'ajournement d'été et
l'autre après.

La présidente: Oui, je pense que c'est...
[Français]

M. Simon-Pierre Savard-Tremblay: C'est d'ailleurs pour cela
que nous parlons d'au moins une réunion. Nous pouvons en tenir
une maintenant et décider ce que nous ferons après. Nous pouvons
au moins nous entendre sur une réunion.
[Traduction]

M. Randy Hoback: C'est vrai.

La présidente: Si nous y consacrons deux réunions, nous pour‐
rions en avoir une maintenant, et l'autre à notre retour à l'automne.

M. Arif Virani: Oui, je rappelle simplement qu'il sera difficile
de tenir deux réunions avant l'ajournement d'été.

M. Brian Masse: Je vais retirer mon amendement, très bien. Il
l'avait bien la première fois.

M. Tony Baldinelli: Laissez‑le alors.
La présidente: Pour que cela soit clair, parle‑t‑on d'une seule

réunion, ou parle‑t‑on d'une réunion plus tard?
● (1730)

[Français]
M. Simon-Pierre Savard-Tremblay: Selon ce qui est écrit, il

est question d'au moins une réunion. Nous commencerons par une
réunion et nous pourrons décider ce que nous ferons par la suite.

[Traduction]
La présidente: D'accord. Est‑ce clair pour la greffière?
M. Arif Virani: Nous parlons de la suggestion de M. Sa‐

vard‑Tremblay, qui porte sur une réunion avant l'ajournement d'été.
La présidente: Je veux simplement m'assurer que tout est clair

afin que chacun sache exactement ce qu'il en est.

Pouvez-vous le dire à voix haute? Vous voulez la lire encore une
fois? D'accord, allez‑y.

La greffière: Je vais la lire à nouveau:
Que, conformément à l'article 108(2) du Règlement, le Comité priorise son ordre
du jour afin d'entreprendre une étude d'au moins une réunion avant l’ajourne‐
ment des travaux de la Chambre pour l’été 2022 pour étudier et en apprendre da‐
vantage sur les impacts de l'application ArriveCAN sur les secteurs de l'écono‐
mie canadienne qui en sont venus à dépendre du fonctionnement efficace et de la
facilitation des voyages et du commerce transfrontaliers pour assurer leur reprise
économique après la pandémie de la COVID‑19; et que le Comité fasse rapport
de ses conclusions et de ses recommandations à la Chambre.

La présidente: Devrions-nous ajouter « si les ressources le per‐
mettent »? Que se passera‑t‑il si nous ne pouvons pas le faire?

Si vous voulez le faire, nous allons le faire même si c'est à
20 heures. Si le Comité adopte un vote...

M. Arif Virani: Je pense que ce serait un amendement logique,
madame la présidente.

La présidente: Si les ressources le permettent, autrement...
M. Randy Hoback: Madame la présidente, ce qui me pose pro‐

blème est que cet ajout crée une ambiguïté. Je ne pense pas que l'on
puisse ajouter cet amendement. Nous voulons réaliser cette étude
avant l'ajournement pour l'été. Nous allons donc devoir essayer de
faire tout notre possible pour y parvenir.

Si ce n'est pas possible, ce n'est pas possible, mais je ne pense
pas qu'il soit nécessaire d'ajouter ce texte dans la motion.

M. Arif Virani: Je pense que nous devrions voter sur l'ajout des
mots « si les ressources le permettent ».

La présidente: Nous devons voter sur l'ajout de « si les res‐
sources le permettent » que M. Virani a mentionné.

Vous convient‑il d'adopter l'amendement proposé par M. Vira‐
ni — « si les ressources le permettent »?

M. Randy Hoback: Non.
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La présidente: M. Hoback, M. Baldinelli, M. Martel et M. Louis
disent non.

(Le sous-amendement est adopté.)

La présidente: Nous passons à l'amendement de...
La greffière: Où voulez-vous que ces mots soient insérés dans la

motion?
M. Arif Virani: Nous laissons cette décision entre vos mains

compétentes, madame la greffière.
La greffière: Devrions-nous les insérer à la fin?
La présidente: Insérez‑les à la fin.

Nous passons maintenant au vote sur...
La greffière: Il s'agit de l'amendement modifié de M. Savard-

Tremblay.
La présidente: Il s'agit d'un amendement qui a été modifié par

l'ajout de « si les ressources le permettent ». C'est exact. Vous
convient‑il de l'adopter?

(L'amendement modifié est adopté.)

La présidente: D'accord. Il est adopté.

Messieurs, vous avez fait un excellent travail.
M. Brian Masse: J'aimerais faire un bref rappel au Règlement?
La présidente: Nous avons maintenant la motion modifiée.

[Français]
M. Simon-Pierre Savard-Tremblay: Votons-nous sur l'amende‐

ment ou sur la motion finale telle qu'amendée?
[Traduction]

La présidente: Nous venons de voter sur votre amendement et
nous allons maintenant voter sur la motion modifiée de M. Baldi‐
nelli.

Allez‑y, monsieur Masse.

M. Brian Masse: Je suis convaincu, madame la présidente, que
si vous pouvez trouver le temps nécessaire, vous le ferez. Je pense
que vous avez très bien géré le Comité. Les ressources fournies
vous donnent donc beaucoup de latitude pour ce qui est du temps et
du moment où nous pouvons le faire. Je suis tout à fait disposé à
faire ce travail, même si nous devons le faire en dehors des heures
habituelles de réunion du Comité. Je pense que c'est important et
que nous avons ici la confiance nécessaire pour le faire.

La présidente: D'accord.

Que tous ceux d'entre vous qui sont favorables à l'adoption de la
motion modifiée lèvent la main.

(La motion modifiée est adoptée. ([Voir le procès-verbal]))

La présidente: D'accord.

Nous essayons d'effectuer un travail héroïque ici au cas où la
motion serait adoptée. Nous demandons donc que les noms des té‐
moins nous parviennent d'ici 16 heures, mercredi soir pour que
nous puissions mettre en œuvre cette motion que nous venons
d'adopter. Tous les noms des témoins pour cette étude doivent être
reçus d'ici 16 heures, mercredi de cette semaine. Nous allons es‐
sayer de tenir cette séance.

D'accord?

D'accord. Merci beaucoup à tous.

● (1735)

M. Randy Hoback: Merci, madame la présidente.

La présidente: Nous allons proposer l'ajournement.
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